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Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE L'ESSONNE 

  

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

  

Boulevard de France 
91010 - Evry Cedex 

DB/GMA CORA 

ARRÊTÉ 

= 4 MA 20 
n° 2007.PRÉF.DCI 3/BE 0094 du 
portant autorisation d'exploitation d'installations classées 

par la société GMA CORA à MASSY. 

LE PRÉFET DE L’ESSONNE, 

VU le code de l'environnement, 

VU le code de la santé publique, 

VU le code rural, 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié, relatif aux installations classées 
pour la protection de l'environnement, 

VU le décret du 23 mai 2006 portant nomination de M. Gérard MOISSELIN, préfet, en 
qualité de Préfet de l'Essonne, 

VU ie Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux Seine-Normandie 
approuvé par arrêté interpréfectoral n° 96.1868 du 20 septembre 1996, 
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VU la demande en date du 13 juin 2005 par laquelle la Société GMA CORA, située 
avenue de l’Europe — Centre commercial CORA à MASSY, l'autorisation d'exploiter 
les activités suivantes relevant de la législation sur les installations classées pour la 
protection de l'environnement : 

- installations de réfrigération ou compression (froid alimentaire = 536,3 KW, 
climatisation = 750,4 kW, divers = 8,9 kW) — puissance totale = 1295,6 kW - n° 2920- 

2-a (À), 

- préparation ou conservation de produits alimentaires 4 ’origine animale par 
découpage, cuisson, etc, à l'exclusion des produits issus du lait et des Corps gras 
(boucherie = 2,91 tonnes/jour ; poissonnerie = 0,4 tonnes/jour) — quantité totale de 
produits = 3,31 tonnes/jour — n° 2221-1 (A), 
- installations de remplissage ou distribution de liquides inflammables (14 points de 
distribution en 7 flots) — n° 1434-1-a (A). 

VU le dossier produit à l'appui de cette demande, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2005.PRÉF.DCI 3/BE 0179 du 20 octobre 2005 portant 
enquête publique du 25 novembre 2005 au 26 décembre 2005 inclus sur la commune de 
MASSY, 

VU !e registre d'enquête déposé dans la commune de MASSY du 25 novembre 2005 au 
26 décembre 2005 inclus, 

VU les conclusions du commissaire enquêteur parvenues en préfecture le 22 février 
2006, 

VU la délibération du conseil municipal de MASSY du 19 janvier 2006, 

VU l'avis de la direction régionale de l'Industrie, de la Recherche et He l'Environnement 
d'Ile-de-France du 15 octobre 2005, 

VU l'avis de la direction départementale de l'Agriculture et de la Forêt du 8 décembre 
2005, 

VU l'avis de la direction départementale d'incendie et de secours du 27 janvier 2006 
complété le 15 février 2007, 

VU l’avis de la direction départementale de l'Equipement du 14 décembre 2006, | 

VU l'avis de la direction départementale des Affaires Sanitaires et sociales du 
17 février 2006, 

VU l'avis de la direction départementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation 
Professionnelle du 4 janvier 2006, :
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VU les arrêtés préfectoraux n° 2006.PRÉF.DCI 3/BE 0093 du 18 mai 2006 et n° 
2006.PREF.DCI 3/ BE 0235 du 17 novembre 2006 portant prorogation du délai imparti 
pour statuer sur la demande de la société GMA CORA jusqu’au 22 mai 2007, 

VU le rapport du 27 février 2007 de l’inspecteur des installations classées, 

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires 
et technologiques dans sa séance du 19 mars 2007 notifié le 30 mars 2007 au 
pétitionnaire, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-2 du code de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation 
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que les risques d’incendie et d’explosion inhérents aux installations 
de la station service en particulier seront prévenus notamment par la nature 
incombustible des matériaux de construction, par la disposition sur chaque îlot d’un 
système d’extinction automatique à poudre avec détection par fusible, et par la mise en 
place d'un dispositif de coupure générale de l'alimentation électrique permettant l'arrêt 
total de la distribution en cas de nécessité, éloigné de la zone de distribution et 
actionnable par toute personne, 

CONSIDERANT que l'ensemble des déchets produits sur le site seront évacués puis 
éliminés ou revalorisés dans des installations autorisées à cet effet, 

CONSIDERANT que les mesures et moyens mis en place dans l'établissement sont de 
nature à minimiser les risques et conséquences de dangers potentiels présentés par les 
installations, tant en fonctionnement normal qu'en situation accidentelle, 

CONSIDÉRANT enfin que les prescriptions contenues dans le présent arrêté 
contribueront à la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement, 

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE 

 



CARACTERISTIQUES DE L'ETABLISSEMENT 

  

TITRE 1 

ARTICLE 1 - AUTORISATION 

La société GMA CORA S.A.S. dont le siège est 40, rue de la Boétie à PARIS (75008) est autorisée, 
sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à poursuivre l'exploitation sur la 
commune de MASSY (91300) des installations visées par l'article 2 du présent arrêté, dans son 
établissement 120 avenue de l'Europe. 

ARTICLE 2 - NATURE DES ACTIVITÉS 

2.1 - LISTE DES INSTALLATIONS CLASSÉES DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

  

! 

Désignation des activités 

nstallation de distribution 
de liquides inflammables 
dans des réservoirs de 
véhicules à moteur 

Installation de compression 
réfrigération fonctionnant à 
des pressions effectives 
supérieures à 10° Pa, 
comprimant des fluides non 
inflammables et non 
toxiques. 

Préparation et conservation 
de produits d'origine 
animale 

Stockage de gaz 
inflammabies liquéfiés en 
réservoirs manufacturés.   

Eléments caractéristiques 

Station-service : 
7 lots de distribution double face soit 14 

pistes d’un débit de 2,4 m°/h, dont 4 
Îlots accessibles 24h/24h, 

soit un débit total équivalent de 33,6 m°/h 

Froid alimentaire 
4 centrales (14 compresseurs) : 507 kW 
2 groupes froid (cafétéria) : 29,3 kW 

Climatisation 
26 roof-tops : 750,4 kW 

Divers 
1 groupe de condensation extérieure 

(atelier) : 8,9 KW 

soit une puissance totale de 1295,6 KW 

Laboratoires de préparation, découpe et 
conservation : 

Boucherie 2,81 ti 

Poissonnerie 0,4 kg/j 

soit un totai de 3,21 tj de produits 
entrants 

- une cuve enterrée de GPL de 10t, 

- Stockage sur rack de bouteilles de gaz 
de 2,91t 

soit une quantité totale stockée de 12,91 
t   

Rubrique de la 
nomenclature 

1434-1-a 

2920-2-a 

2221-1 

1412-2-b   

Régime Redevance 
AS/A/D/DC annuelle 

Coefficient 

A 

A 

$ 

A 

DC 

  

    

 



  

  

  

Désignation des activités 

- Installation de distribution de 
gez inflammable iiquéfié 
alimentant des moteurs 
comportant des dispositifs de 
sécurité 

- Stockage en réservoirs 
manufacturés de liquides 
inflammables. 

- Installations de combustion 

- Atelier de charge d'accumulateurs 

- Dépôt de bois, papier, carton ou 

matériaux combustibles 
analogues. 

- Préparation ou conservation de 
produits d'origine végétale 

- Stockage de polymères   

Eléments caractéristiques 

1 appareit de distribution double face 
sur le 5° flot (2 pistolets de 3 m%h 
chacun) 

- cuves carburant enterrée et à 
double enveloppe : 

À cuve mono-comp. de 60 m° 
(SP98) 

À cuve mono-comp. de 100 m° 
(gasoil) 

1 cuve mono-comp. de 80 m° 
(SPS5) 

À cuve tri-comp. 40 mf (gasoil), 
30 m° SP95, 30 m° SP95 

- une cuve double enveloppe 
enterrée de 50 m* {fioul domestique 

} 

soit une capacité équivalente de 54 
m$ 

2 groupes électrogènes au fioul 
domestique de 1200 kW chacun 
(secours) 

soit une puissance totale de 2,4 MW 

Puissance maximale de courant 
continu de 117 KW 

Stockage de palettes en bois 

soit une quantité totale stockée de 
10 m° 

Quantité totale de 2,8 tj de produits 
entrants 

{boulangerie - pâtisserie) 

Emballages en polystyrène pour la 
boucherie 

soit une quantité totale stockée de 
75 m° 

  

Rubrique de la 
nomenclature 

14143 

1432-2-b 

2910—A-2 

2925 

1530 

2220 

2662     

Régime 
AS/A/D/DC 

DC 

DC 

DC 

DC 

NC 

NC 

Redevance 
annuelle 

Coefficient 

  

  

  
 



ARTICLE 3 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

INSTALLATIONS NON VISÉES À LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement qui, mentionnés ou non dans la nomenclature des installations 
classées, sont de nature par ieur proximité ou leur connexité avec une installation classée soumise à 
autorisation à modifier les dangers ou les inconvénients de cette installation. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations soumises à déclaration citées à 
l'article 2 ci-dessus. 
Les installations classées soumises à déclaration concernées par l'obligation de contrôle périodique 
par un organisme agréé prévue par l'article L.512-11 du code de l'environnement, incluses dans un 
établissement comportant au moins une installation relevant du régime de l'autorisation, sont 
dispensées de l'obligation du contrôle périodique. 
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TITRE 2 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE 
L'ETABLISSEMENT 

  

ARTICLE 1 - CONFORMITÉ AU DOSSIER ET MODIFICATIONS 

Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux Plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage et de nature à entraîner un Changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 2 - PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

L'exploitant des installations faisant l'objet de la présente autorisation devra, en outre, se conformer à 
toutes les prescriptions que l'administration jugera utiles de lui imposer ultérieurement, soit dans l'intérêt de la sécurité et de la commodité ou de la salubrité du voisinage, soit pour la santé et la 
salubrité publiques, soit pour l'agriculture. 

ARTICLE 3 - SANCTIONS 

En cas d'inobservation des prescriptions fixées par le présent arrêté, l'exploitant encourra les sanctions administratives prévues par les articles L 514.1 à L 51 4.3 et les sanctions pénales prévues 
par les articles L 514.9 à L 514.18 du code de Fenvironnement. 

ARTICLE 4 - PUBLICATION 

L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation, qui devra être affiché dans l'établissement et être présenté à toute réquisition des délégués de l'administration préfectorale. 

Un exirait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise et faisant connaître qu'une copie dudit arrêté est déposée aux archives de la mairie et mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois. 

Le maire établira un procès-verbal constatant laccomplissement de ces formalités et le fera parvenir à la préfecture. 

Un avis relatif à cette autorisation sera inséré, par les soins du préfet, aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 5 - DÉCLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.  



ARTICLE 6 - CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Si l'installation autorisée change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant sera tenu d'en 
faire la déclaration à la préfecture, dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation en 
indiquant s’il s’agit d'une personne physique, ses noms, prénoms et domicile et s'il s’agit d'une 
personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège 
social et la qualité du signataire de la déclaration. 

ARTICLE 7 - CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OÙ NON) 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et ses éventuels 
compléments, l'inspection des installations classées peut demander, en cas de besoin, la réalisation, 
inopinée où non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols 
ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. Ils seront exécutés par un 
organisme tiers qu'il aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas agréé, dans le 
but de vérifier, en présence de l'Inspection des installations classées en cas de contrôle inopiné, le 
respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les installations 
classées. Tous les frais occasionnés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 8 - DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L’ exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Sauf réglementation particulière, ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

ARTICLE 9 - CONSIGNES 

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de l'inspection 
des installations classées, systématiquement mises à jour et portées à la connaissance du personnel 
concerné ou susceptible de l'être. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions imposées par le présent arrêté. 

ARTICLE 19 - INSERTION DE L'ÉTABLISSEMENT DANS SON ENVIRONNEMENT 

INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en 
permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture,.…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin 
particulier (plantations, engazonnement,…).



ARTICLE 11 - MODIFICATION ET CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

11.1 — PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier d'actualisation de 
l'étude d'impact et de l'étude de dangers, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet 
avec tous les éléments d'appréciation. 

11.2 — EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur utilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

11.8 - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 2.1 Titre 1 du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

11.4 — CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il 
ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement. 

La mise à l'arrêt définitif d’une installation classée est réalisée dans les formes et en application des 
dispositions des articles 34-1 à 34-6 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La 
notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 
l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, 
dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : 

- des interdictions ou limitation d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. $ 

ARTICLE 12 — ANNULATION - DECHEANCE 

Le présent arrêté cessera de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant DEUX 
ANNEES consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 13 - AUTRES AUTORISATIONS 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de toutes autres formalités à accomplir auprès des 
divers services ou directions intéressés (équipement, travail et emploi, agriculture, affaires sanitaires 
et sociales, incendie et secours, etc..., en cas de permis de construire, emploi de personnel, etc….). 
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TITRE 3 

DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE 

CHAPITRE | : 

CHAPITRE Ii: 

CHAPITRE lil : 

CHAPITRE IV : 

CHAPITRE V : 

L'ETABLISSEMENT 

PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

DECHETS 

PREVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

PREVENTION DES RISQUES 
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CHAPITRE 1 : PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

ARTICLE 1 - PRINCIPES GENERAUX 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atieinte à la santé ou à la sécurité publique ainsi 
qu'à la conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux 
d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout 
directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables et de favoriser la 
manifestation d'odeurs, saveurs ou colorations anormales dans les eaux naturelles. 
Tout déversement d'eaux résiduaires, traitées ou non, est interdit dans une nappe souterraine. 

Le lavage des appareillages ainsi que celui des sols ne doit être effectué qu'après collecte ou 
élimination des déchets, des produits chimiques concentrés éventuellement présents ou des 
poussières présentes. Les produits ainsi collectés doivent être soit recyclés, soit éliminés 
conformément aux dispositions du chapitre IH Titre 3 du présent arrêté. 

Toutes dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident, de déversement 
de matières dangereuses, polluantes ou toxiques vers le milieu naturel. 

ARTICLE 2 - PRELEVEMENTS D'EAU 

2.1 - CONSOMMATION 

L'exploitant établit un bilan annuel des utilisations d'eau à partir des relevés réguliers de ses 
consommations. Ce bilan fait apparaître les économies réalisables. 

2.2 — PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRELEVEMENT 

Les ouvrages de prélèvement sont équipés de dispositifs de mesure totalisateurs et d'un dispositif de 
disconnection afin d'éviter tout phénomène de retour sur le réseau de distribution d'eau potable. 

ARTICLE 3 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

8.1 - NATURE DES EFFLUENTS L 

On distingue dans l'établissement : 

- les eaux vannes et les eaux usées de lavabos, toilettes. (EU) ; 
- les eaux pluviales (EP) ; 
- les effluents industriels (El) tels que les eaux de lavage, de rinçage, de procédé. 

3.2 - LES EAUX VANNES 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles sanitaires et d'assainissement en vigueur. 

3.8 - LES EAUX PLUVIALES 

L'infiltration des eaux de toiture réputées « propres » devra, dans la mesure du possible, être 
privilégiée. 

Les eaux de ruissellement de l'aire de dépotage et de distribution des liquides inflammables et les 
eaux de voirie susceptibles d'être polluées sont collectées et ne peuvent être rejetées au milieu 
récepteur qu'après contrôle de leur qualité et dans les limites autorisées par le présent arrêté, Si leur 
charge polluante les rend incompatibles avec un rejet dans les limites autorisées après traitement, 
elles sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

 



À é 

Le dispositif de collecte de ces effluents liquides sera nettoyé aussi souvent que cela s'avérera 
nécessaire. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents pollués ou 
susceptibles d’être pollués et les réseaux de collecte des eaux pluviales. 

Le réseau de collecte des eaux de voirie et de stationnement de l’établissement est dimensionné pour 

capter au moins les ruissellements consécutifs à un événement pluvieux de fréquence décennale. 

Les eaux de voirie et de stationnement transitent par des séparateurs à hydrocarbures avec 
débourbeur pourvus d’un système d'obturation automatique avant de rejoindre ie réseau public de 
collecte d'eaux pluviales. 

Les eaux de ruissellement de l'aire de distribution et de dépotage de liquides inflammables sont 
collectées et traités au moyen de deux décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures munis d'un dispositif 
d’obturation automatique, avant de rejoindre le réseau de collecte de la zone. 

Ces décanteurs-séparateurs sont conçus et dimensionnés de façon à évacuer un débit minimal de 45 
litres par heure, par mètre carré de l'aire considérée, sans entraînement de liquides inflammables. A 
compter du décembre 2010, ils doivent être conformes à la norme NF XP 16-440 ou à la norme NF 
XP 16-441 ou à tout autre code de bonne pratique équivalent. Ils sont nettoyés par une société 
habilitée aussi souvent que cela est nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois par an. 

Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues ainsi qu'en la vérification du bon 
fonctionnement de l'obturateur. La société habilitée doit fournir la preuve de la destruction ou du 
retraïtement des déchets rejetés. Les fiches de suivi de nettoyage du séparateur-décanteur 
d'hydrocarbures ainsi que l'attestation de conformité à la norme en vigueur sont tenues à disposition 
de l'inspecteur des installations classées. 

8.4 - LES ÉFFLUENTS INDUSTRIELS 

La gestion des effluents industriels de toute nature s'exécute au plus près des sources de pollution 
afin de permettre leur évacuation vers une filière de traitement appropriée. L'exploitant privilégie leur 
destruction en tant que déchets industriels spéciaux avant d'envisager un rejet dans les limites 
autorisées et après traitement interne vers le milieu récepteur. 
Les effluents générés par les ateliers alimentaires de boulangerie, poissonnerie lt boucherie d’une 
part et ceux générés par la cafétéria sont collectés par deux réseaux distincts équipés chacun d’un 
bac à graisse d'un volume de 8 m° avant de rejoindre le réseau d'eaux usées du site. 

ARTICLE 4 - RÉSEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS ou PRODUITS 

4.1 - CARACTÉRISTIQUES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Les réseaux de collecte permettent d'évacuer séparément 
chacune des diverses catégories d'eaux polluées ou produits vers les traitements ou milieu récepteur 
autorisés à les recevoir. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. Les 
canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement 
sont aériennes. 
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Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. 

4.2 - ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour qu'en cas d'écoulement de matières 
polluantes entraînées par les eaux d'extinction d'un incendie, celles-ci soient canalisées, récupérées 
et traitées afin de prévenir tout risque de pollution des sols ou des cours d’eau. 

À cel effet, le réseau de collecte EP de l'établissement est muni d'un système d'obturation de façon à 
maintenir. toute pollution accidentelle sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, 
signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir d'un poste de commande afin de 
réduire les temps d'intervention. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis 
par consigne. 
La rétention des eaux d'extinction d'incendie est effectuée au niveau des canalisations ainsi que dans 
les bâtiments pour un volume minimal de 2262 m$. 
L'exploitant mettra en place 3 obturateurs autonomes sur les exutoires conduisant au bassin de 
retenue. 
Ce bassin de 10000 m° destiné à recevoir les eaux pluviales est également isolable. 

La vidange suivra les principes imposés par l'article 3.3 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être 
polluées. 

ARTICLE 5 - PLANS ET SCHÉMAS DE CIRCULATION 

L'exploitant établit et tient systématiquement à jour les schémas de circulation des apports d'eau et de 
chacune des diverses catégories d'eaux polluées comportant notamment : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, isolement de la 

distribution alimentaire), 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature. 

ARTICLE 6 - CONDITIONS DE REJET 

6.1 - CARACTÉRISTIQUES DU POINT DE REJET DANS LE MILIEU RÉCEPTEUR 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux réseaux publics 
d'assainissement. 

  

  

  

  

  

            

Point de rejet N°1 N°2 N°3 

Nature des effluents El EU EP 

Exuioire du rejet Réseau public Réseau public Réseau public 
eaux usées eaux usées eaux pluviales 

Traitement avant rejet Bacs à graisse - Séparateurs hydrocarbures 

: : Station d'épuration Station d'épuration Exutoire du réseau d'Achères d'Achères - 

Milieu naturel . récepteur Seine Seine Yvette 

  Tout autre rejet direct ou indirect non explicitement mentionné ci-dessus est interdit. 
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6.2 - CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES POINTS DE REJET 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides dans le milieu naturel sont aménagés de manière à 
réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet 

et en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité et à l'aval de celui-ci. 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluants...). Ces points comportent des 

caractéristiques qui permettent de réaliser des mesures représentatives, d'être aisément accessibles, 
de permettre des interventions en toute sécurité et d'assurer une bonne diffusion des rejets sans 
apporter de perturbation du milieu récepteur. 

Toutes dispositions doivent être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives 
de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à 
l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 7 - QUALITÉ DES EFFLUENTS REJETÉS 

7.4 - TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

Les installations de traitement (ou de prétraitement) des effluents aqueux nécessaires au respect des 
valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté sont conçues, entretenues, exploitées et 

surveillées de manière à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 
température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

En particulier, les séparateurs à hydrocarbure et les bacs à graisse font l’objet d’un entretien régulier. 
Les déchets qui y sont collectés doivent être éliminés dans une installation dûment autorisée à cet 
effet, conformément aux dispositions du chapitre IH du présent arrêté. 

La dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de traitement. 

Le suivi des installations est confié à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. ‘ 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents, notamment dans les bacs à graisses. 

7.2 - CONDITIONS GÉNÉRALES 

L'ensemble des rejets du site doit respecter les valeurs limites et caractéristiques suivantes : 
- température: < 30°C 
- PH : compris entre 5,5 et 8,5 
- couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif 

de la zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/ 
- exempt de matières flottantes 
- ne pas dégrader les réseaux d'égouts 

- ne pas dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts éventuellement 
par mélange avec d'autres effluents, 

- hydrocarbures totaux : 10 mg/l
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7.3 - CONDITIONS PARTICULIÈRES DE CHACUN DES REJETS 

Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L. 35-8 du code de la 
santé publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement 
permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la 
norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres 
effluents. 

Référence du rejet : N° 1 — El (eaux issues des ateliers de préparation de produits alimentaires 
d'origine animale et végétale) 

Si le flux maximal apporté par l'effluent dépasse 15 kg/j de MEST ou 15 kg/j de DBOs ou 45 kg/j de 
DCO, les valeurs limites imposées à l'effluent à la sortie de l'installation avant raccordement au réseau 
ne peuvent dépasser : 
- matières en suspension {NFT 90-105) : 600 mg/l", 
-  DCO : 2 000 mg/l, 

-  DBO; : 800 mg/*, 
-__ Azote giobal (exprimé en N) : 150 mg, 
-__ Phosphore totai (exprimé en P) : 50 mg. 

* Ces valeurs limites ne sont pas applicables lorsque l'autorisation de déversement dans le réseau 
public prévoit une valeur supérieure 

Référence du rejet : N° 3 - EP (eaux pluviales) 

  

Paramètres Concentration maximale (mg/) 

MES 100 
DCO (sur effluent non décanté) 300 
DBO%; (sur efiluent non décanté) 100       
  

7.4 - AUTOSURVEILLANCE 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet dans le milieu récepteur considéré, les modalités de 
surveillance où d'auto-surveillance des effluents industriels ci- dessous définies. 

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées en application du présent paragraphe est 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Ce document, sous une forme 
synthétique, est accompagné de commentaires expliquant les dépassements constatés, leur durée 
ainsi que les dispositions prises afin d'y remédier et pour qu'ils ne puissent se reproduire. 

Référence du rejet : N° 1 — El (eaux issues des ateliers de préparation de produits alimentaires 
d'origine végétales et animales) 

  

  

  

  
  

    

Paramètres Prélèvements et analyses par organisme agréé 

Type de suivi Périodicité de la mesure 
Echantillon représentatif du 

Débit fonctionnement sur une journée 

de l'installation et constitué soit Tous les trois ans 
DBOS5 par un prélèvement continu : 
DCO d'une demi-heure, soit par au 
MEST moins deux prélèvements 
Azote global instantanés espacés d'une demi- : 
Phosphore total heure :   
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Les valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne 
doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec 
laccord de cette dernière, se substituer aux dispositions prévues ci-dessus. 

7.5- RÉFÉRENCES ANALYTIQUES POUR LE CONTRÔLE DES EFFLUENTS 

Les méthodes d'échantilonnage, les mesures et analyses pratiquées sont conformes à celles définies 
par les réglementations et normes françaises ou européennes en vigueur. 

7.6- REJET DANS UN OUVRAGE COLLECTIF 

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif se fait en accord avec la collectivité à laquelle 
appartient le réseau, conformément à une autorisation de raccordement au réseau public (art. L 35.8 
du code de la santé publique). 

ARTICLE 8 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

8.1 - ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 
après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 
d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien, et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 
registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

8.2 - RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols 
doit être associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : * 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 
fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement 
ensembles ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention.  
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L'élimination des produits récupérés en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus 
appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des 
conditions conformes au présent arrêté. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect de l'arrêté ministériel du 22 
juin 1998. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À 
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

8.3 - RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 

Chaque réservoir ou cuve est équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume 
du liquide contenu. Ce dispositif ne doit pas, par sa construction et son utilisation, produire une 
déformation ou une perforation de la paroi du réservoir. 

Les cuves enterrées de stockage des liquides inflammables sont en double enveloppe et équipées 
d'un système de détection de fuite avec report d'alarme au poste de sécurité. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance 
aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. I! est en particulier interdit 
d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce 
réservoir des appareils d'utilisation. 

8.4 — STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances 
ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au 
minimum technique permettant leur fonctionnement normal. \ 

F 

8.5 — TRANSPORTS — CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de liquides inflammables, de produits et déchets 
liquides dangereux ou polluants sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les 
mêmes règles. En particulier, l'aire de dépotage des carburants de la station-service est reliée à une 
“cuve de rétention de 20 m. 
Les opérations de dépotage sont effectuées sous la surveillance permanente d'un agent d'exploitation 
nommément désigné ayant une connaissance des risques spécifiques à la station-service et veillant 
au strict respect des consignes de dépotage. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts ). 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

8.6 - DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation où leur élimination, dans des 
conditions ne présentant pas de risques de poliution (prévention d'un lessivage par les eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour 
les populations avoisinantes et l’environnement.  



  

Les stockages temporaires avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur des 
cuvettes de rétention et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

8.7 - ETIQUETAGE - DONNÉES DE SÉCURITÉ 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des produits dangereux présents dans l'installation. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d’un 
volume supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 
lisible. 

 



CHAPITRE il : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

ARTICLE 1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

1.1 — DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par 
la mise en œuvre des meilleures techniques disponibles à un coût économique acceptable, le 
développement de techniques de vaicrisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en 
fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux devront être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 
- à réduire à leur minimum les durées de dysfonctionnement et d'indisponibilité pendant lesquelles 

elles ne pourront assurer pleinement leur fonction, 
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou 
arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modifications ou d'entretien de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas précis, les produits 
brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

1.2 - ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odoranis, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

k 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de conditions 
anaérobie dans les bassins de stockage où de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. 

1.4 — EMISSIONS DIFFUSES 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières sont prises, à savoir : 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières et matières diverses sont prises, à savoir : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc...) et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussières ou de boue sur 
les voies de circulation, 

- les dépôts au sol ou les terrains à l'état nu susceptibles de créer une source d'émission en 
période sèche notamment sont traités en conséquence. 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de poussières. 

   



ARTICLE 2 - CONDITIONS DE REJETS 

2.1 - CAPTATION 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet 
non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières où odeurs gênantes sont 
munies de dispositifs permettant de collecter à la source et canaliser les émissions pour autant que la 
technologie disponible et l'implantation des installations le permettent et dans le respect des règles 
relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les dispositifs de collecte et canalisation, après épuration des gaz collectés, sont munis d'orifices 
obturables et accessibles aux fins des analyses précisées par le présent arrêté ou la réglementation 
en vigueur. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la pius proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des 
effluents gazeux dans l'atmosphère. 

L'ensemble de ces installations satisfait par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 
d'explosion. 

Les justificatifs du respect de ces dispositions (notes de calcul, paramètres des rejets, optimisation de 
l'efficacité énergétique...) sont conservés à la disposition de l'inspection des installations classées. 

2.2 —- TRAITEMENT DES REJETS 

2.2.1. Station-service 

La station-service doit être équipée sur chaque pistolet de distribution d'essence {SP98, SP95) d'un 
système permettant le retour de 80% des composés organiques volatils (COV) dans les réservoirs 
fixes de la station-service. La récupération des vapeurs doit se faire selon les dispositions prévues 
dans le décret n° 2001-3849 du 18 avril 2001 et dans les deux arrêtés du 17 mai 2001 relatifs à la 
réduction des émissions de composés organiques voiatils liées au ravitaillement en essence des 
véhicules à moteur dans les stations-service. 

Lors du chargement d'essence d’un réservoir de transport dans les installations ‘de stockage de la 
Station-service, les vapeurs générées par le déplacement de l'essence doivent être renvoyées dans le 
réservoir de transport au moyen d'un tuyau de raccordement étanche aux vapeurs. Lors de cette 
opération, un dispositif devra être mis en place afin que ces vapeurs ne s’évacuent pas par l'évent du 
réservoir de stockage de la station-service. La récupération des vapeurs doit se faire selon les 
dispositions prévues dans l'arrêté du 8 décembre 1995 relatif à la lutte contre les émissions de 
composés organiques volatils résultant du stockage de l'essence et de sa distribution des terminaux 
aux Stations-service. 

Une station-service équipée de ces dispositifs devra être ravitaillée par un réservoir de transport 
conçu pour retenir les vapeurs d'essence. 

Les opérations de remplissage des réservoirs des stations-service ne peuvent pas être effectuées 
avant que ces dispositifs ne soient en place et fonctionnent correctement. 
L'exploitant peut adopter d'autres mesures techniques que ces dispositifs, s'il est démontré que de 
telles mesures de remplacement ont au moins la même efficacité. 

Les installations, autres que les installations de chargement et déchargement en l'essence, 
susceptibles de dégager des vapeurs doivent être munies de dispositifs permettant de collecter 
et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs sont munis d’orifices obturables 
et accessibles (conformes aux dispositions de la norme NF X44-052) aux fins de 
prélèvements en vue d'analyse ou de mesure. 

 



2.2.2. Groupes électrogènes 

Les groupes électrogènes sont destinés uniquement à prendre le relais de l'alimentation principale du 

site en cas de défaillance accidentelle de celle-ci. 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par un 
nombre aussi réduit que possible de cheminées. 

La forme des conduits d'évacuation des gaz de combustion, notamment dans leur partie la plus 
proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des 
gaz dans l'atmosphère. Le débouché à l'air libre de la cheminée d'évacuation des gaz de combustion 
doit dépasser de 3 mètres la hauteur des bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres autour de 
l'installation, sans toutefois être inférieure à 10 mètres. 

La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art 
lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. 
L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents 
rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne présentent pas de 
points anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et 
lents. 

La vitesse d’éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à 
25 m/s. 

Sur chaque cheminée sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, etc.). 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.} permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou 
obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettent des interventions en 
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 3 - VALEURS LIMITES DE REJET 

3.1 - DÉFINITIONS 

Pour les valeurs limites de rejet fixées par le présent arrêté : 

- le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 
normalisées de température (273 °K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur 
d'eau (gaz secs), 

- les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou miligramme(s) par mètre 
cube rapportée aux mêmes conditions normalisées et lorsque cela est spécifié, à une teneur 
de référence en oxygène ou gaz carbonique, 

- les valeurs limites de rejet s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens 
réalisés sur une durée qui est fonction des caractéristiques de l'effluent contrôlé, de l'appareil 
uillisé et du poliuant, et voisine d'une demi-heure, 

- sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen 
de traitement. 

 



3.2 - CONDITIONS PARTICULIÈRES DES REJETS A L'ATMOSPHERE 

Les caractéristiques des rejets à l'atmosphère des groupes électrogènes de secours sont inférieures 
ou égales aux valeurs prévues dans le tableau suivant : 

  

Teneur de Oxydes de soufre (exprimés en SC:) 

  

référence en {mg/m°) 

Oz (% Où) 

Groupes 5 320 (160 au 01/01/2008) 
électrogènes         
  

Aucun appareil de combustion, quel que soit son allure de marche et le combustible utilisé, ne doit 
émettre de fumée dont l'indice de noircissement, tel qu'il est défini dans la norme française X 43002, 
dépasse 4, sauf de façon ponctuelle au moment de l'allumage et pendant les ramonages si ceux-ci 
sont effectués de façon discontinue. Les ramonages ne peuvent être effectués que le jour. 

3.3 - COMBUSTIBLE 

Le combustible utilisé par les groupes électrogènes est le fioul domestique. 

ARTICLE 4- AUTRES DISPOSITIONS 

4.1 - VISITES ET EXAMEN PERIODIQUES 

Les visites et examens approfondis périodiques des installations consommant de l'énergie thermique 
prévus par le décret du 16 septembre 1998 sont effectués selon les délais prévus tous les trois ans. 

4.2 - ENTRETIEN DES INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Le réglage et entretien des installations de combustion sont faits soigneësement et aussi 
fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients 
pour le voisinage. 

Ces opérations portent également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas 
échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

4.3 - EQUIPEMENT DES INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent sont équipés des appareils de réglage 
des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

 



CHAPITRE Ill : DECHETS 

ARTICLE 1 - GENERALITES 

L'élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement 
nécessaires à la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au 
dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tous autres produits dans des conditions qui ne soient pas 
de nature à produire des effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, et, d'une façon générale, à porter 
atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

ARTICLE 2 - GESTION DES DÉCHETS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit prendre toutes dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

A cette fin, il se doit : 
- de limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 

propres, 
- d'organiser le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par l'établissement, 
- de trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 
- de s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage 

dans les meilleures conditions possibles. 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

La procédure de gestion des déchets à l'intérieur de l'établissement est écrite et régulièrement mise à 
jour. 

ARTICLE 3 - STOCKAGES SUR LE SITE 

8.1 - QUANTITES 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la quantité mensuelle produite (sauf en 
situation exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement comme les déchets 
générés en faible quantité (< 5 t/an) ou faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques. En tout 
état de cause, ce délai ne dépassera pas 1 an. 

8.2 - ORGANISATION DES STOCKAGES 

. Toutes précautions sont prises pour que : 
- des mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 

particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs, 
- ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus 

dans l'emballage, 
- les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet, 
- les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas 

être gerbés sur plus de deux hauteurs. 

Les déchets ne sont stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles et 
sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter les envois. 

Les bennes contenant des déchets générateurs de nuisances sont couvertes ou placées à l'abri des 
pluies. Les bennes pleines ne restent pas plus de 15 jours sur le site, sauf en cas d'indisponibilité de 
la filière d'élimination.‘ 
Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées exclusivement à cette fonction et portent 
les indications permettant de reconnaître lesdits déchets. 
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Les déchets et résidus produits doivent être stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et Souterraines, des envois et des odeurs) pour 
les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les siockages temporaires, avant recyclage ou élimination, des déchets spéciaux, doivent être 
réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour là récupération des eaux 
météoriques souillées. Les cuvettes de rétention doivent répondre aux dispositions de l'article 8.2 du 
chapitre ! titre 3 du présent arrêté. 

Les déchets constitués ou imprégnés de produits inflammables, dangereux ou toxiques, sont 
conservés, en attendant leur enlèvement, dans des récipients clos. Ces récipients sont étanches. 

3.3 — SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets dangereux identifiés 
par le décret n° 02-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets et les déchets non 
dangereux de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

L'exploitant doit être en mesure de justifier le caractère ultime, au sens de l'article L 541-1 du code de 
l'environnement, des déchets mis en décharge. 

L'élimination des déchets dangereux qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur de l'établissement ou 
de ses dépendances, est assurée dans des installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet 
au titre du livre V du code de l'environnement. L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination à 
l'inspection des installations classées. 

Les déchets d'embailage visés par le décret n° 94-609 du 13 juillet 1894 relatif à l'élimination des 
déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages sont valorisés par réempioi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, métaux, …) non 
valorisables et non souillés par des produits toxiques ou polluants ne sont récupérés ou éliminés que 
dans des installations autorisées ou déclarées à ce titre. 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions 
sont renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne 
peuvent être totalement nettoyés, ils sont éliminés comme des déchets industriels spéciaux dans les 
conditions définies au présent arrêté. 

Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément aux dispositions du décret n° 79-982 
du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération des huiles usagées. Elles 
sont remises à un ramasseur agréé pour le département en application de l'arrêté ministériel du 28 
janvier 1999 relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées. Elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 
94-609 du 13 juillet 1994 et de l’article 8 du décret n° 99-374 du 12 mai 1999 modifié, relatif à la mise 
sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 2002- 
1563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, 
de remblaiement, de génie civil ou pour l'enlisage. 
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ARTICLE 4 - ELIMINATION DES DÉCHETS 

4.1 - TRANSPORTS 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant vérifie lors du chargement que les emballages ainsi 
que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de 
l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 
établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 
juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 
transporteurs utilisés par l'exploitant est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées, 

4.2 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX DECHETS ORGANIQUES 

Les déchets produits par les installations de préparation et de découpe des produits d'origine animale 
Sont stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des envois, des 
ruissellements, des infiltrations dans le soi, des odeurs...) 

Ces déchets organiques doivent être stockés, collectées, transportées et éliminées conformément 
aux règlements (CE) n° 1774/2002, 852/2004 et 853/2004 relatifs aux sous-produits animaux (1774), 
et à l'hygiène des denrées alimentaires (852 et 853). 

L'élimination de ces déchets d'origine animale par enfouissement est interdite. Ils sont collectés par 
une société agréée pour être ensuite transformés puis valorisés. En cas d'impossibilité temporaire de reprise de ces déchets par la filière de valorisation, ils peuvent être collectés avec les ordures 
ménagères à condition qu'ils soient éliminés par des installations d'incinération autorisées à cet effet 
et Sous réserve d’avoir l'assurance, de la part de la société de collecte, que ces déchets organiques 
sont bien incinérés. 

Les déchets, sous-produits d'animaux, sont recueillis dans des récipients étanches, faciles à nettoyer 
et désinfecter, sont entreposés dans un local dédié et enlevés quotidiennement ou sont placés dans 
un local réfrigéré réservé à cet usage maintenu à une température inférieure ou égale à + 3°C. Tous 
les déchets sont préalablement sortis de leur emballage et de leur conditionnement le cas échéant. 
Aussitôt après avoir été vidés, les récipients de Stockage des déchets organiques sont nettoyés et 
désinfectés. 

Le local de stockage des déchets est maintenu en bon état de propreté et d'entretien. Les eaux de lavage du local sont collectées et dirigées vers le réseau des eaux usées (effluents industriels). 

4.3 — SUIVI DES DECHETS DANGEREUX 

L'exploitant tient à la disposition de Finspection des installations classées une caractérisation et une quantification de tous les déchets dangereux générés par ses activités. 

À cet effet, il établit pour chaque déchet dangereux, une fiche d'identification du déchet qui est tenue à jour et qui comporte au minimum les éléments suivants : 
- le code du déchet selon la nomenclature, 
- la dénomination du déchet, 
- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
- Son mode de conditionnement, 
- de filière d'élimination prévue, 
- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques), 
- là composition chimique du déchet, 
- les risques que présente le déchet,  



- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières ou produits, 
- les règles observées pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

L'exploitant tient également, pour chaque déchet dangereux, un dossier où sont archivés : 

- la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 

- les résultats des contrôles et analyses effectués sur le déchet, 
- les observations faites sur le déchet, 
- les bordereaux de suivi des déchets dangereux renseignés par les centres d'élimination, 
- les refus d'acceptation, les raisons des refus et les moyens mis en œuvre pour y remédier. 

4,4 - REGISTRES RELATIFS À L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

En application de l'arrêté ministériel du 07 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à 
Particle 2 du décret n° 2006-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des 
déchets, l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production, de l’expédition, de la 
réception et du traitement de ses déchets dangereux. Ce registre est conservé pendant au moins 5 
ans. I! contient les informations suivantes : 

- La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe H du décret du 18 avril 2002 susvisé : 
- La date d'enlèvement; 
- Le tonnage des déchets ; 
- Le numéro du où des bordereaux de suivi de déchets émis ; 
- La désignation du où des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des 

opérations de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes II-A et li-B de la 
directive 75/442/CEE du 15 juillet 1975 ; 

- Le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale ; Le cas 
échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont 
été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités : 

- Le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur 
numéro de récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé : 

- La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les 
installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, 
transformés ou traités ainsi que la date du traitement des déchets dans l'installation destinataire 
finale ; 

- Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de 
récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé. 

 



CHAPITRE IV - PREVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

ARTICLE 1 - GÉNÉRALITÉS 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie äérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

ARTICLE 2 - NIVEAUX SONORES EN LIMITES DE PROPRIÉTÉ 

Les émissions sonores de l'installation n’engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que 
définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (JO du 27 mars 1997) : 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible de Emergence admissible 
les zones à émergences réglementées 7hà22h sauf dimanche et de 22hà7h -Dimanches et 

{incluant le bruit de l'établissement) jours fériés jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) mais inférieur ou 6 dB(A) 4 dB(A) 
égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)           

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence des 
bruits générés par l'établissement). 

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, sont les suivants : 

  

  

  

NIVEAU MAXIMUM en dB(A) ADMISSIBLE en limite de 

propriété ‘ 

Période diurne Période nocturne 

70 60       
  

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de 
bruit global émis par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement y compris le 
bruit émis par les véhicules et engins visés au premier alinéa de l'article 3 du présent chapitre, 
respecte les valeurs limites ci-dessus. 

La durée d'apparition d’un bruit particulier de l'établissement, à tonalité marquée et de manière établie 
ou cyclique, n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des 
périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

ARTICLE 3 - AUTRES SOURCES DE BRUIT 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur 
de l'établissement, sont conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation 
de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type 
homologué. 

   



  

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 
etc...) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 4 - VIBRATIONS 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par des 
dispositifs antivibrations efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles 
techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 86.23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

     



CHAPITRE V : PREVENTION DES RISQUES 

ARTICLE 1 - GÉNÉRALITÉS 

1.1 - GESTION DE LA PRÉVENTION DES RISQUES 

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et l'entretien selon des règles 
destinées à prévenir les incidents et les accidents susceptibles d'avoir, par leur développement, des 
conséquences dommageables pour l'environnement. 

Ces règies, qui ressortent notamment de l'application du présent arrêté, sont établies en référence à 
une analyse préalable qui apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les moyens 
nécessaires pour assurer la maîtrise des risques inventoriés. 

1.2 - ZONES DE DANGERS 

L'exploitant définit les zones pouvant présenter des risques d'incendie, d'explosions ou d'émanations 
toxiques de par la présence des produits stockés ou utilisés, ou d'atmosphères explosibles ou nocives 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement 
normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de danger est considéré dans 
Son ensemble comme zone de dangers. 

ARTICLE 2 - CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DES INFRASTRUCTURES 

2.1 - CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée.et une information appropriée. 

+ 

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir l'accès libre aux installations. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. Ces aires de circulation sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

I appartient au pétitionnaire de prendre toutes les dispositions nécessaires afin d'assurer en toute 
heure l'accès du site aux véhicules des services d'incendie et de secours. 

2.2 - CONCEPTION DES BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un 
incendie. 

En particulier l'isolement des réserves est assuré par des portes coupe-feu dotées de détecteurs 
placés de part et d'autre de chaque porte. L'ensemble des portes coupe-feu est équipé de ferme- 
porte. Les parois des réserves sont coupe-feu de degré 2 heures. 

La zone de stockage de palettes en bois est isolée des autres bâtiments et installations soit par un 
mur coupe-feu toute hauteur de degré 2 heures, soit par une distance libre de 10 m au moins. 

En fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement de façon à éviter toute 
accumulation de gaz où vapeurs inflammables ou toxiques. 

    

  
 



A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 

dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours 
en cas de sinistre. 

Les canalisations de distribution de fluides sont signalées conformément aux dispositions de la norme 
NF X 08 100 (Directive 92/58/CEE du 24 juin 1992). Les circuits de fluides sous pression doivent être 

conformes aux textes législatifs et réglementaires et aux règles de l'art et doivent être vérifiés 

régulièrement. 

Les règles d'urgence à adopter en cas de sinistre sont portées à la connaissance du personnel et 

affichées. 

2.3 - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret n° 88.1056 du 
14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises 
de la série NFC qui lui sont applicables, et notamment aux articles 41 à 44 portant réglementation sur 
la prévention des incendies et explosions d’origine électrique. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Un conirêle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui mentionnera très 
explicitement les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il est remédié à toute 
défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

L'ensemble de l'installation électrique est conçu de façon à résister aux contraintes mécaniques 
dangereuses, à l'action des poussières inertes, inflammables, et à celle des agents corrosifs, soit par 
un degré de résistance suffisant, soit par un lieu d'installation les protégeant de ces risques. 

Les appareils et masses métalliques contenant et/ou véhiculant des liquides ou produits inflammables 
ou explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mis à la terre et reliés par 

des liaisons équipotentielles. Les matériaux constituant ces appareils et masses métalliques sont 

suffisamment conducteurs afin d'éviter toute accumulation de charges électrostatiques. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre 
éventuel. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 

La valeur de résistance de terre est vérifiée périodiquement et est conforme aux normes en vigueur. 

2.4 - EXPLOSION 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d’explosion doit être conforme à 
l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de 
présenter des risques d’explosion (J.0. NC du 30 avril 1980). 

Les cuves contenant des produits inflammables, explosibles, etc., sont munies d'évents d'explosion 
correctement dimensionnés. 

2.4 - ALIMENTATION ELECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service 
ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

 



2.8 - PROTECTION CONTRE L'ELECTRICITE STATIQUE ET COURANTS DE CIRCULATION 

Des dispositions constructives et d'exploitation sont prises pour prévenir l'apparition de charges 
électrostatiques et assurer leur évacuation en toute sécurité ainsi que protéger les installations des 
effets des courants de circulation. 

2.6 - UTILITES 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui alimentent les 
équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

2.7 - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 
1998. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute 
norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité 
équivalentes. Ils assurent une protection de niveau | pour le bâtiment commercial et de niveau Il pour 
la station-service au sens de la norme française C 17-100. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fera l'objet, tous les 5 ans, d'une vérification 
suivant l'article 5.1 de la norme française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de 
protection mis en place. Dans ce cas, la procédure sera décrite dans un document tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. Cette vérification doit également être effectuée 
après l’exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégés ou avoisinants susceptibles 
d’avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en place et après tout impact par 
la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures. 

Les systèmes de protection du bâtiment principal du centre commercial et de la station-service sont 
des paratonnerres à dispositif d'amorçage conformes à la norme NFC 17-102. Ils sont équipés d'un 
dispositif de comptage approprié des coups de foudre. 

ARTICLE 3 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

8.1 - EXPLOITATION 

8.1.1. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité publique et la santé des populations 
(phases de démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées, 
- les instructions de maintenance et de nettoyage, 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, 
- la fréquence des contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de vérification 

des dispositifs de rétention. : 

En particulier, ces consignes d'exploitation prévoient que la livraison de carburant (essence et GPL) 
soit effectuée exclusivement en dehors de la présence d'enfants dans la cours du collège Diderot. 

SA 

 



8.1.2. Produits 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et les 
symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à ja réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.1.3. Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des produits 
dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 
périodiques et d'essais de bon fonctionnement. 

Dans les conditions précisées dans l'arrêté du 26 février 2003, relatif aux circuits et installations de 
sécurité, un registre doit être tenu dans lequel sont consignés l'ensemble des interventions et 
opérations de maintenance sur les circuits et installations de sécurité. 

3.2 - SÉCURITÉ 

3.2.1. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques associés, 
- l'obligation du permis de feu pour les zones présentant des risques d'incendie et/ou d'explosion 

(voir article 4 chapitre V titre 3), 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), .. 
- les mesures à prendre en cas de fuite d’un récipient ou canalisation contenant des substances 

dangereuses, notamment les conditions de rejet, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc., 4 
- le procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site.afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

I! convient d'apposer, conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 20 mars 1970, les 
plans et consignes de sécurité contre l'incendie établis selon les normes NFS 60 302 et NF 60 303 de 
septembre 1987. 

3.2.2. Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique sont munies de 
systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et destinés à informer rapidement le personnel 
de tout incident, 

Le site est surveillé en permanence, notamment par le biais de caméras vidéo, par un agent de 
sécurité présent au poste de sécurité. La station-service est surveillée pendant les heures d'ouverture 
Par Un agent d'exploitation présent dans la cabine de paiement et par au moins 2 caméras reportées 
en permanence au poste de sécurité. 

Le centre commercial et la station-service sont équipés de systèmes de détection incendie (détection 
de fumée et détection par le système de sprinklage pour le centre commercial, détection associée au 
dispositif d'extinction automatique sur chaque flot de distribution Pour la station-service) avec report de 
toutes les alarmes de déclenchement des systèmes de détection incendie au poste de sécurité. 
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ARTICLE 4 - TRAVAUX 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones 
à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des 
installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Ces travaux font l'objet d'un permis de travail (ou permis de feu) délivré par une personne 
nommément autorisée et en respectant les règles d'une consigne particulière. 
Le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la 
personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent 
être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

ARTICLE 5 - INTERDICTION DE FEUX 

Il'est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis de travail, 

Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 6 - FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour contrôler le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

ARTICLE 7 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT 

7.1 - EQUIPEMENT 

7.1.1, Définition des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au 
paragraphe généralités. 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. lis doivent être 
vérifiés au moins une fois par an. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des instailations classées, de l'exécution de 
ces dispositions. 

Les moyens de lutte, exceptés ceux de la station-service mentionnés à l'article 5 chapitre V du titre 4 
du présent arrêté, sont conformes aux normes en vigueur, et comportent : 
- une installation d'extinction automatique à eau pulvérisée asservie à une détection incendie, 

équipée de deux lignes d'aspiration reliées à deux citernes de 30 m° (source temporaire) et 590 
m° (source inépuisable), : 

- des robinets d'incendie armés (réseau de 65 R.LA. DN 40 et 17 R.LA. DN 25 alimentés par le 
réseau d'eau potable), 

- des extincteurs de naïure et de capacité appropriées aux risques à défendre, répartis à l’intérieur 
des locaux et à proximité des dégagements, bien visibles et toujours accessibles. 
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La défense extérieure du site contre l'incendie est assurée au minimum par 6 poteaux d'incendie 
conformes à la norme NF S 61 213 et piqués directement, sans passage par compteur (seul le 
compteur utilisant l'effet de la vitesse de l'eau sur un organe mobile en rotation est autorisé — norme 
NF E 17 002) ni « by-pass », sur des canalisations assurant un débit simultané de 6000 litres/minute, 
sous une pression dynamique minimale de 1 bar. Un des poteaux d'incendie permet d'assurer la 
défense extérieure de la station-service. 

Ces appareils devront être judicieusement répartis et situés à moins de 100 m au maximum, par les 
voies praticables, d'une des entrées principales de chaque bâtiment. Le poteau d'incendie prévu pour 
la défense extérieure de la station-service doit être implanté à moins de 100 mètres de l'entrée 
principale de cette station-service. Chaque appareil doit être situé en bordure de la voie carrossable, 
où tout au plus à 5 mètres de celle-ci, et réceptionnés par le service départemental d'incendie et de 
secours dès leur mise en place. 

Dans le cas où cette défense extérieure contre l'incendie est à créer, l'exploitant prend contact avec le 
service départemental d'incendie et de secours pour définir l'implantation de ces appareils. 

7.1.2. Réserves de sécurité 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, 
tels que produits absorbants, produits de neutralisation…. 

7.2 - ORGANISATION 

Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 
personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 
identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les procédures d'intervention doivent intégrer l'intervention possible des agents de sécurité présents 
sur le site pendant les périodes d'ouverture du site. Une procédure spécifique doit expliquer la 
méthode de déclenchement des dispositifs d'obturation mentionnés à l'article 4.5 chapitre | titre 3 du 
présent arrêté assurant la rétention des eaux d'extinction d'incendie. 

Un plan d'intervention des secours est réactualisé en liaison avec les sapeurs pompiers pour 
l'ensemble de l'établissement. Les documents annexés au plan d'intervention des secours sont 
régulièrement mis à jour après avoir pris contact avec le chef du groupement Nord (Palaiseau). 

l'est en particulier prévu que l'exploitant transmette un message pré-établi spécifique aux sapeurs 
pompiers en cas d'incendie sur la station-service. 
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TITRE 4 

DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS 

  

L'ensemble des prescriptions du présent arrêté préfectoral s'impose à l'exploitation ou à 
l'aménagement des installations visées par les dispositions suivantes : 

CHAPITRE 1 — INSTALLATIONS DE REFRIGERATION - COMPRESSION 

1. 

10. 

Le local où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés est disposé de 
façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, celui-ci soit évacué au dehors sans qu'il en résulte 
d'incommodité pour le voisinage. 

Les éléments de construction du local doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

mur et planchers coupe-feu de degré 2 heures, 
couverture incombustible, 
portes coupe-feu de degré 2 heures, munies d'un ferme-porte où d'un dispositif assurant la 
fermeture automatique. 

La ventilation est assurée par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux, 
toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu’en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse 
donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementation 
des appareils à pression de gaz. 

. . £ £ a. A PA k. 1x Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration de poussières 
dans les compresseurs. 

Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression 
de gaz à la sortie dépasse la valeur fixée. 

L'arrêt des compresseurs doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés 
judicieusement répartis. 

Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements ou des 
produits de condensation sont susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la 
manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils 
où pour les canalisations. 

Les fluides frigorigènes sont inertes et non toxiques. 

Le fluide frigorigène HCFC du type R22 devra être progressivement interdit à l'utilisation lors des 
opérations d'entretien et de maintenance à l'échéance du 1° janvier 2010 pour les HCFC neufs et 
du 1% janvier 2015 -pour les HCFC recyclés et remplacés par des fluides de substitution 
conformément au règlement CE n° 2037/2000 du 29 juin 2000 relatif aux substances qui 
appauvrissent la couche d'ozone.    



36. 

11. Les installations qui utilisent comme fluide frigorigène des HCFC ou HFC et dont la charge en 
fluide est supérieure à 2 kg, sont conduites, équipées et entretenues conformément aux 
dispositions du décret n° 92-1271 du 07 décembre 1992 modifié et notamment : 

- Les équipements portent une plaque signalétique précisant la nature et la quantité de fluides qu'ils 
contiennent. 

- A l'exception de celles nécessaires à la sécurité des hommes ou à la sûreté du fonctionnement 
des équipements, est interdite toute opération de dégazage dans l'atmosphère des fluides 
susmentionnés. 

- HLorsqu'il est nécessaire de vidanger les appareils contenant des fluides frigorigènes, la 
récupération des fluides qu'ils contiennent est obligatoire et doit, en outre, être intégrale. Les 
fluides ainsi collectés qui ne peuvent être ni réintroduits dans les mêmes appareils après avoir 
été, le cas échéant, filtrés sur place, ni retraités pour être remis aux spécifications d'origine et 
réutilisés, sont détruits. 

- … L'exploitant est tenu de s'assurer du bon entretien des équipements. Il doit faire procéder par une 
entreprise certifiée, au moins une fois par an ainsi que lors de la mise en service et lors de 
modifications importantes de leurs équipements, à un contrôle d'étanchéité des éléments 
assurant le confinement des fluides frigorigènes, en prenant toutes mesures pour mettre fin aux 
fuites de fluides frigorigènes constatées. 

- Il est établi, pour chaque opération effectuée sur les "équipements" contenant des fluides 
frigorigènes, une fiche dite d'intervention. Cette fiche indique la date et la nature de l'intervention 
dont ils font l'objet, la nature et le volume du fluide récupéré ainsi que le volume du fluide 
éventuellement réintroduit ; elle est signée conjointement par l'opérateur et par l'exploitant de 
l'appareil ; elle est conservée par cet exploitant pendant une durée de trois ans pour être 
présentée à toute réquisition de l'autorité compétente. 

- [tient à la disposition de l'administration les pièces attestant que ce contrôle et les interventions 
nécessaires ont été réalisés. 

- En cas de fuite, la restauration de l'étanchéité est effectuée sans délai. Dans le cas où 
l'installation doit être vidée de son fluide, la réparation doit alors être effectuée dans un délai 
maximum de deux mois. Dans tous les cas la réparation doit être suivie d'un nouveau contrôle 
d'étanchéité. ‘ 

-_ Les résultats du contrôle d'étanchéité et les réparations effectuées ou à effectuer sont inscrits sur 
la fiche d'intervention susmentionnée. La fiche d'intervention doit permettre d'identifier chacun des 
circuits et des sites potentiels de fuite de l'installation. 

CHAPITRE li -INSTALLATIONS DE COMBUSTION 
  

1. Aménagement du local abritant les groupes électrogènes 

Les éléments de construction du local abritant les groupes électrogènes doivent présenter les 
Caractéristiques de comportement au feu suivantes : 
- Murs et planchers en matériaux incombustibles de degré 2 heures, 
- Couverture incombustible, 
- Portes coupe-feu de degré 1 heure au moins et munies d'un ferme-porte ou d’un dispositif 

assurant leur fermeture automatique. 

La ventilation du local doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, 
notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, 
compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en 
parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent." 

 



2. Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les 
risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de 
besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et 
repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être 
placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des 
appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, 
doit être placé : 
- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison. 
Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du 
sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est 
aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de 
combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un 
cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans 
fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

3. Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au 
besoin l'installation. 

4. Entretien — Travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 
sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Le réglage et l'entretien de l'installation se feront soigneusement et aussi fréquemment que 
nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. 
Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas 
échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

5. Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel 
est annexé un plan général des stockages. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils 
de combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

6. Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance d'un personnel qualifié. 1 vérifie 
périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation 
en combustible des appareils de combustion. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 
périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. 
Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors 
de la période de fonctionnement de l'installation.    
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En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 
déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne 
peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après 
intervention sur le site. 

7. Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant 
des chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 

8. Moyens de lutte contre l'incendie 

Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 
produits manipulés ou stockés. 

Le local des groupes électrogènes est muni d’une réserve d'au moins 0,1 m° de sable maintenu 
meuble et sec et d’une pelle. 

CHAPITRE li — ATELIERS DE CHARGE D’ACCUMULATEURS 

  

1. Les batteries utilisées sur le site sont des batteries étanches à électroiyte gélifié. 

2. L'atelier de charge implanté dans la réserve « épicerie » doit présenter les caractéristiques de 
réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- Murs et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 
- couverture incombustible, 
- porte intérieure coupe-feu de degré 1/2 heure et munie d'un ferme-porte ou d'un dispositif 

assurant la fermeture automatique, elle doit s'ouvrir dans le sens de la sortie, 
- porte donnant vers l’extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 
-__ pour les autres matériaux : classe MO 

3. L'atelier de charge doit être équipé en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en 
façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès. 

Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Le local est équipé d’une détection incendie. 

3. Le sol du local de charge doit être étanche, incombustible et équipé de façon qu'il ne puisse pas y 
avoir, en cas d'accident (rupture de récipient, etc..), déversement de matières dangereuses dans 
les égouts publics ou le milieu naturel. 

4. Sans préjudice des dispositions du code du travail, le local doit être convenablement ventilé pour 
éviter tout risque d'atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation se fait de façon que le voisinage ne soit pas gêné ou incommodé par les émanations. 

S. L'atelier ne doit avoir aucune autre affectation. En particulier, il est interdit d'y installer un dépôt de 
matières combustibles. 

6. Les autres postes de charge non présents dans f’atelier de charge mentionné aux paragraphes 
précédents sont implantés dans des zones de charge aménagées sur des emplacements 
déterminés, balisés sûr le sol et protégés de tout choc (par exempie au moyen de barrières 
métalliques ou de tout autre moyen d'isolement donnant des garanties de sécurité équivalente). 
Un espace d’au moins trois mètres est laissé libre autour de la zone de charge. 
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Pour chaque zone, la puissance de courant continu utilisable pour la charge doit rester inférieure à 
10 KW. 

7. Ces zones de charge d'accumulateurs sont dégagées en permanence et affectées uniquement à 
cet usage. Les matériaux de construction utilisés sont incombustibles, Le sol de ces zones de 
charge est imperméable. 

8. Chaque zone de charge d'accumulateurs doit être convenablement ventilée de manière à éviter 
toute accumulation ou dispersion de mélange gazeux détonant dans l'ensemble du local où elle 
est implantée. 

CHAPITRE IV -STOCKAGES DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

  

- l'aire de déchargement, surface d'arrêt des véhicules-citerne dédiée aux opérations 
d'approvisionnement des réservoirs fixes de stockage qui englobe les zones situées entre les 
bouches de réception en produit des réservoirs fixes et les vannes des réservoirs mobiles ainsi 
que le cheminement des flexibles, doit être associée à une rétention dont le fond doit être 
maintenu propre. La capacité de rétention et le dispositif d'obturation doivent être vérifiés 
périodiquement. 

L'aire de dépotage doit être étanche aux produits susceptibles d'y être répandus et conçue de 
manière à permettre le drainage de ceux-ci. Elle est pourvue en produits fixants ou en produits 
absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement 
répandus. Ces produits sont stockés en des endroits visibles, facilement accessibles avec les 
moyens nécessaires à leur mise en œuvre (pelle, ….). 

- Les réservoirs enterrés, les bouches de dépotage, les évents ainsi que les canalisations seront 
conformes à l'arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de 
leurs équipements annexes ou aux textes qui pourraient s'y substituer. 

- Le matériel d'équipement des réservoirs doit être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque 
pas d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation ou de tassement du sol. 

llest en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre ie réservoir et les robinets ou 
clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

18 : a : £ £ À a Les vannes de piètement doivent être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes 
garanties d'absence de fragilité. ‘ 

- Les canalisations doivent être métalliques, installées à l'abri des chocs et donner toutes 
garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 

- Chaque réservoir doit être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le 
volume du liquide contenu. 

Ce dispositif ne doit pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou une 
perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct doit être fermé par 
un tampon hermétique. Le jaugeage est interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 

il appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque 
remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans 
risque de débordement. ‘ 

- Chaque réservoir fixe doit être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont 
chaque orifice doit comporter un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques 
édictées par l'Association Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les 
tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de transport.  



En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de 
remplissage doit être fermé par un obturateur étanche. 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des canalisations de 
remplissage ou de vidange des réservoirs doivent être placés en des endroits visibles et 
accessibles, sinon ils doivent être protégés par une gaine étanche, de classe MO et résistante à 
la corrosion. 

Ces réservoirs peuvent n'avoir qu'une seule canalisation de remplissage s'ils sont reliés à la base 

et si l'altitude du niveau supérieur de ces réservoirs est la même. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice, doivent être mentionnées, de 
façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente, et la nature du produit contenu dans le 
réservoir. 

- En cas de liaison des réservoirs à leur partie inférieure, la canalisation de liaison doit avoir une 
section au moins égale à la somme de celles des canalisations de remplissage. Elle. doit 
comporter des dispositifs de sectionnement permettant l'isolement de chaque réservoir. 

- Chaque réservoir doit être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au 
moins égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage ou de 
vidange et ne comportant ni vannes, ni obturateur. 

Ces tubes doivent être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du 
liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. 

Ces orifices doivent déboucher à l'air libre et être protégés de la pluie et ne présenter aucun 
risque et aucun inconvénient pour le voisinage. 

- Le réservoir de fioul destiné à alimenter les groupes électrogènes, devra être placé en contrebas 
des appareils d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de sécurité évitant tout 
écoulement accidentel de liquide par siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par l'installateur, doivent 
être conservés avec les documents relatifs à l'installation et tenus à dispositiôn du service chargé 
du contrôle des installations classées. : 

I doit exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les groupes électrogènes, monté sur la 
canalisation d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, 
manœuvrable manuellement indépendamment de tout autre asservissement. 
Une pancarte très visible doit indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident. 

- La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe doit être 
assurée en permanence. 

CHAPITRE V — INSTALLATIONS DE DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

  

1. Appareils de distribution 

1.1 L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables 
(unités de filtration, de pompage, de dégazage, etc.) doit être en matériaux de catégorie M O ou 
M l'au sens de l'arrêté du 4 juin 1973 modifié portant classification des matériaux et éléments de 
construction par catégorie selon leur comportement au feu. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution devront être ventilées de 
manière à ne permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués.  
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1.2 La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou 
électroniques non de sûreté doit constituer un compartiment distinct de la partie où interviennent 
les liquides inflammables. Ce compartiment devra être séparé de la partie où les liquides 
inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, où par un 
espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs 
d'hydrocarbure. 

1.8 Les appareils de distribution devront être ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par 
exemple au moyen d'lots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

Les appareils de distribution seront installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que 
tout risque de siphonnage soit écarté. 

1.4 Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation sera 
équipée d'un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de produit en cas d'incendie 
où de renversement accidentel du distributeur. 

1.5 Pour les installations de distribution exploitées en libre service sans surveillance les appareils de 
distribution Seront conçus de manière à ne délivrer qu'une quantité maximale de liquides 
inflammables de la catégorie de référence (coefficient 1) limitée à 20 litres par opération ou 
l'équivalent dans les autres catégories. 

1.6 Le débit réel des pompes alimentant les appareils de distribution en libre-service sans 
surveillance sera limité à 40 litres de liquides inflammables de la catégorie de référence 
(coeificient 1) par minute ou l'équivalent pour les autres catégories. 
Le débit de la pompe sera interrompu automatiquement au bout de 3 minutes à partir du début de 
livraison du liquide, exception faite toutefois des installations dont l'accès est réservé aux 
personnes spécialement formées à cet effet. 

1.7 Le flexible de distribution où de remplissage doit être conforme à la norme NF T47 255. Il sera 
entretenu en bon état de fonctionnement et remplacé au plus tard six ans après sa date de 
fabrication. 
Les flexibles de distribution du 7° flot neuf implanté côté route est conforme à la norme en vigueur. 
Les appareils de distribution du 7° flot neuf sont équipés d’un dispositif anti-arrachement du 
flexible de type raccord-cassant. : 
Dans le cas d'installations exploitées en libre-service les flexibles, autres que ceux présentant une 
grande longueur et destinés au transvasement de gazole, seront équipés de dispositifs de 
manière à ce qu'ils ne traînent pas sur l'aire de distribution. 

1.8 Le robinet de distribution sera muni d'un dispositif automatique commandant l'arrêt total du débit 
lorsque le récepteur est plein. 

1.9 Dans le cas des installations en libre-service, l'ouverture du clapet du robinet et son maintien en 
position ouverte ne doivent pas pouvoir s'effectuer sans intervention manuelle. 

1.10Le déclenchement automatique du sprinklage sur la station service doit être associé à une alarme 
reportée directement au poste de sécurité. Ce poste de sécurité doit être occupé en permanence 
par au moins une personne et équipé d'une surveillance vidéo sur la zone de distribution {2 
caméras au minimum) 

  

2. Prévention de la poliution des eaux 

2.1 Des dispositions doivent être prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d'accident {rupture de 
récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le 
milieu naturel. L'évacuation des effluents recueillis doit se faire, soit dans les conditions prévues à 
Particle 6 chapitre 1 du titre Ill, soit comme des déchets dans les conditions prévues au chapitre 3 
du titre HI. 

 



2.2 L'aire de distribution, constituée par la partie accessible à la circulation des véhicules du 
rectangle englobant les zones situées à moins de 3 mètres de la paroi des appareils de 
distribution doit être étanche aux produits susceptibles d'y être répandus et conçue de manière à 
permettre le drainage de ceux-ci. 
Les liquides ainsi collectés devront, avant leur rejet dans le milieu naturel, être traités au moyen 
d'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d'un dispositif d'obturation automatique dans les 
conditions prévues à Particle 3.3 chapitre 1 du titre 1H. 

2.8 Les consignes d'exploitation comprendront la surveillance régulière du décanteur-séparateur, le 
contrôle de son bon fonctionnement ainsi que la fréquence de nettoyage. 

2.4 L'installation de distribution et l'aire de dépotage de liquides inflammables doivent être pourvues 
en produits fixants ou en produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les 
liquides accidentellement répandus. Ces produits seront stockés en des endroits visibles, 
facilement accessibles et proches des postes de distribution avec les moyens nécessaires à leur 
mise en œuvre (pelle, ..). 

3  Canalisations 

8.1 Les tuyauteries pourront être soit métalliques, soit en matières plastiques renforcées compatibles 
avec les produits intervenant et présentant des garanties au moins équivalentes. Dans ce dernier 
cas toutes dispositions seront prises afin d'assurer des liaisons équipotentielles et éliminer 
l'électricité statique. 

32 Les canalisations seront implantées dans des tranchées dont le fond constituera un support 
suffisant. 
Le fond de ces tranchées et les remblais seront constitués d'une terre saine ou d'un sol 
granuleux (sable, gravillons, pierres ou agrégats n'excédant pas 25 millimètres de diamètre). 

4 Distances d'éloignement 

4.1 Les distances minimales d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois 
d'appareils de distribution, doivent être observées : 

$ 

- 15 mètres des issues d'un établissement recevant du public de 1er, 2ème, 3ème ou 4ème 
catégorie; 

- 10 mètres d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l'établissement, où d'une 
installation extérieure à l'établissement présentant des risques d'incendie ou d'explosion, ou des 
issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers sous lequel est implantée l'installation : 

- 5 mètres des issues et ouvertures de la boutique, des locaux administratifs ou techniques de 
l'installation ; cette distance peut, dans le cas des appareils de distribution de carburant " 2 temps 
", être ramenée à 2 mètres ; 

- 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l'établissement, cette distance pouvant 
être ramenée à 1,5 mètres sur un seul côté, lorsque la limite est constituée par un mur coupe-feu 
de degré 2 heures ou lorsque les liquides inflammables distribués appartiennent à la deuxième 
catégorie. 

Dans les cas d'installations exploitées en libre-service sans surveillance, les distances minimales 
d'éloignement vis-à-vis des issues d'un établissement recevant du public de fer, 2e, 3e ou 4e 
catégorie, d'un immeuble habité ou occupé par des tiers et d'une installation extérieure à 
l'établissement présentant des risques d'incendie ou d'explosion seront doublées. 
Dans tous les cas, une distance minimale d'éloignement de 4 mètrés mesurée horizontalement, 
devra être observée entre l'évent d'un réservoir d'hydrocarbures et les parois d'appareils de 
distribution. 
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4.2 Les stockages de liquides inflammables non associés aux appareils de distribution, de même que 
les réservoirs ou bouteilles de gaz combustibles liquéfiés, ne peuvent être considérés comme 
dépôts distincts que s'ils remplissent les conditions minimales d'éloignement fixées à l'article 28 
de l'instruction du 27 avril 1975, ou par les textes qui pourraient s'y substituer. 

4.3 Les bouches de remplissage et les orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes du réservoir fixe 
aérien de gaz combustibles liquéfiés sont placés à des distances minimales de : 

- 4 mètres ou 6 mètres vis-à-vis des postes de distribution d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés 
suivant que la capacité de GCL stockée est respectivement au plus égale à 8,4 mètres cubes 
ou bien supérieure à 8,4 mètres cubes mais au plus égale à 12 mètres cubes ; 

- . 8 mètres ou 5 mètres vis-à-vis de tout dépôt de matières combustibles suivant que là capacité 
de GCL stockée est au plus égale à 8,4 mètres cubes ou bien supérieure à 8,4 mètres cubes 
mais au plus égale à 12 mètres cubes. 

4.4 Les bouteilles de gaz combustibles liquéfiés non soumises au classement sont placées à une 
distance minimale de 5 mètres des appareils de distribution de liquides inflammables et des 
réservoirs de liquices inflammables. 

5  Prescriptions incendie 

S.1 D'une façon générale, l'installation doit être dotée de moyens de iutte contre l'incendie appropriés 
aux risques et au moins protégée comme suit : 
- Pour chaque îlot de distribution : 1 extincteur homologué 233 B : 
- pour l'aire de distribution : 1 bac de 100 litres d'agent fixant ou neutralisant incombustible 

avec pelle et couvercle, 1 couverture spéciale anti-feu : 
- : à proximité des bouches d'emplissage des réservoirs : 1 bac de 100 litres d'agent fixant ou 

neutralisant incombustible avec pelle et couvercle ; 
- pour chaque local technique : 1 extincteur homologué 233 B ; 
- pour le tableau électrique : 1 extincieur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ou 1 extincteur à 

poudre ABC. 

5.2 Les moyens de lutte contre l'incendie prescrits ci-dessus pourront être remplacés par des 
dispositifs automatiques d'extinction présentant une efficacité au moins équivalente. Ce type de 
dispositifs est obligatoire pour les installations fonctionnant en libre-service sané surveillance. 

Ces dispositifs seront adaptés au risque à couvrir, en nombre suffisant et correctement répartis. 
IS seront régulièrement entretenus par un technicien compétent. Les rapports d'entretien seront 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Une commande de mise en œuvre manuelle doublera le dispositif de déclenchement 
automatique de la défense fixe contre l'incendie. Cette commande sera installée en dehors de 
l'aire de distribution en un endroit accessible au préposé éventuel à l'exploitation, ainsi qu'à toute 
autre personne. 

5.8 Les prescriptions que doit observer l'usager seront affichées soit en caractères lisibles, soit au 
moyen de pictogrammes et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concerneront 
notamment l'interdiction de fumer et d'approcher un appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi 
que l'obligation d'arrêt du moteur. 

5.4 Pour les installations en libre-service avec surveillance, le préposé à l'exploitation doit pouvoir à 
tout instant rappeler aux usagers les consignes de sécurité et la conduite à tenir en cas de danger 
ou d'incident, au besoin par l'intermédiaire d'un ou de plusieurs haut-parleurs. 

5.5 Les installations exploitées en libre-service seront dotées sur chaque îlot d'un système 
commandant en cas d'incident une alarme optique ou sonore. 

 



‘ _— lb _ 

5.6 En dehors des heures d'ouverture les détections sont reportées au PC sécurité. Ces détecteurs 

de fuite feront l'objet d’un programme d'inspection périodique et de maintenance associé à la 
surveillance des cuves enterrées. 

6 Matériel électrique et installation 

6.1 L'installation électrique sera élaborée, réalisée et entretenue conformément aux dispositions de 
l'arrêté du 31 mars 1980 (J.O. du 30 avril 1980) portant réglementation des installations 
électriques dans les établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

6.2 Cette installation sera contrôlée périodiquement par un technicien compétent, les rapports de ce 
contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

6.3 Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de ia mise en place de dispositifs de 

protection cathodique, et qui auront été spécifiés dans la déclaration, les installations fixes de 
transfert de liquides inflammables, ainsi que les charpentes et enveloppes métalliques seront 
reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. La continuité des liaisons 
devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre sera 
inférieure à 10 ohms. 

6.4 L'installation électrique comportera un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, en 

cas de fausse manœuvre, d'incident ou d'inobservation des consignes de sécurité, l'ensemble du 
circuit électrique à l'exception des systèmes d'éclairage de secours non susceptibles de 

provoquer une explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de la distribution du carburant. 

La commande de ce dispositif sera placée en un endroit facilement accessible à tout moment au 
préposé responsable de l'exploitation de l'installation. 

6.5 Lorsque l'installation est exploitée en libre-service sans surveillance, le dispositif de coupure 
générale ci-dessus prescrit est manœuvrable à proximité de la commande manuelle éventuelle 
prévue au point 5.2. 

6.6 Dans le cas d'une installation en libre-service sans surveillance, le déclenchement des alarmes et 
systèmes de détection précités, la mise en service du dispositif automatique d'extinction ainsi que 
la manœuvre du dispositif de coupure générale seront retransmis afin d'aviser un responsable 
nommément désigné. 

7 Consignes de sécurité 

Une formation des personnels doit lui permettre : 

- d’être sensibilisé aux risques inhérents à ce type d'installation ; 
- de vérifier régulièrement le bon fonctionnement des divers équipements pour la prévention 

des risques ; 

- de prendre les dispositions nécessaires sur le plan préventif et à mettre en œuvre, en cas de 
besoin, les actions les plus appropriées. 

Le préposé à l'exploitation doit être en mesure de rappeler à tout moment aux usagers les 
consignes de sécurité. 

Pour les stations-service, les numéros d'appel d'urgence doivent être à la disposition du préposé 
à l'exploitation et des personnels. ‘ 
Pour les autres types d'installation, à l’intérieur des bâtiments et sur chaque îlot de distribution et 
de remplissage, des-consignes d'urgence destinées au personnel et aux usagers doivent être 
affichées soit en caractères lisibles soit au moyen de pictogrammes. 
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9. Consignes d'exploitation 

La station service est surveillée 24h/24 par vidéo surveillance reportée au PC sécurité 24h/24. 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien) doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 
- les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement et 

distribution; 

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
-__ les conditions de conservation et de stockage des produits. 

CHAPITRE VI -— INSTALLATION DE REMPLISSAGE OÙ DE DISTRIBUTION DE GAZ 
INFLAMMABLES LIQUEFIES 

1. Implantation - aménagement 

1.1 - Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 9 mètres entre les 
parois des appareils de distribution et les limites de propriété. Cette distance minimale est réduite à 5 

mètres par rapport à une voie de communication publique. 

Les distances minimales suivantes, mesurée horizontalement à partir des parois des appareils de 
distribution, doivent également être observées : 

- Vingt mètres d'un établissement recevant du public de la première à la quatrième catégorie, 
- sept mètres d'un établissement recevant du public de la cinquième catégorie (magasin de vente 

dépendant de linstallation..), 
- cinq mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation, 
- cinq mètres des parois des appareils de distribution d'hydrocarbures liquides. Cette distance n'est 

toutefois pas exigée si les conditions suivantes sont réunies : 
- es parties hydrauliques des appareils de distribution de gaz inflâmmable liquéfié et 
d'hydrocarbures liquides sont séparées par une cloison métallique assurant une bonne 
étanchéité, 

- la distribution simultanée d'hydrocarbures liquides et de gaz inflammable liquéfié du même 
côté de l'Îlot tel que défini au point 1.5 est impossible, 

- cinq mètres des aires d'entreposage de bouteilles de gaz inflammable liquéfié, 
.- neuf mètres des bouches de remplissage, des évents et des parois d'un réservoir aérien 

d'hydrocarbure liquide, où cinq mètres de bouches de remplissage et des évents d'un réservoir 
enterré d'hydrocarbure liquide, 

- neuf mètres des bouches de remplissage, des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et 
des parois d'un réservoir aérien de gaz inflammable liquéfié, ou cinq mètres des bouches de 
remplissage et des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes d'un réservoir enterré ou sous- 
talus de gaz inflammable liquéfié, 

1.2 - Comportement au feu des bâtiments 

Les appareils de distribution et les aires de remplissage qui leur sont associées ne peuvent être situés 
qu'en piein air, ou sous une structure ouverte au Minimum sur un coté et recouverte par une toiture 
couvrant totalement ou partiellement l'aire de remplissage, 

Si cette structure comporte au moins deux parois latérales, un espace libre d'au minimum 20 
centimètres de haut entre les parois et le sol et entre les parois et la toiture doit permettre d'assurer 
une ventilation permanente et naturelle de l'air et du gaz inflammable liquéfié. 

Les matériaux utilisés pour cette structure doivent être de classe M 0 ou M 1.    
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1.3 - Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

1.4 - Rétention de l'installation 

La disposition du sol doit s'opposer à une accumulation éventuelle de gaz inflammables liquéfiés ou 
d'hydrocarbures liquides en tout point où leur présence serait une source de danger où cause 
d'aggravation de danger (ouvertures de caves, fosses, trous d'homme, passages de câbles 
électriques en sol, caniveaux, regards, bouches d'égout...), et particulièrement dans les parties visées 
au point 8.8. 

Le sol de l'aire de remplissage doit être incombustible et disposé ou conçu de telle sorte que des 
produits tels que des hydrocarbures liquides répandus accidentellement ne puissent l'atteindre ou 
puissent être recueillis afin d'être récupérés et recyclés, où en cas d'impossibilité traités 
conformément au point du chapitre titre Il. 

1.5 - Aménagement et construction des appareils de distribution 

Les pistes et les aires de stationnement des véhicules en attente de remplissage sont diposées de 
façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant. 
Les pistes d'accès ne doivent pas être en impasse. 

Pour chaque appareil de distribution, une aire de remplissage, de 1,5 mètres dans le sens de 
circulation sur 2,2 mètres, est matérialisée sur le sol. Deux aires de remplissage associées à la 
distribution de gaz inflammable tiquéfié doivent être distantes d'au moins 1 mètre. 

Les socles des appareils de distribution doivent être ancrés et situés sur un îlot d'au moins 0,15 mètre 
de hauteur. Si l'appareil de distribution est implanté sur un îlot spécifique aux gaz inflammables 
liquéfiés, il sera disposé de telle sorte qu'un espace libre de 0,50 mètre au minimum est aménagé 
entre l'appareil et les véhicules situés sur l'aire de remplissage. 

Chacune des extrémités de lot doit être équipée d'un moyen de protection contre les heurts des 
véhicules (bornes, arceaux de sécurité, butoirs de roues. .…). 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent des gaz inflammables liquéfiés {unité de filtration, dégazage, mesurage, etc.) doit être en matériaux classés MO où M1. La carrosserie des appareils de distribution doit comporter des orifices de ventilation haute et basse, dimensionnés de manière à obtenir une ventilation efficace. 

L'installation de distribution est équipée d'un limiteur de débit en cas de rupture de flexible. 

L'installation est conçue pour que la fermeture automatique des vannes se réalise en moins de 30 
Secondes, en absence de validation de l'opérateur. 

1.6 - Installations annexes 

Si le groupe de pompage destiné au transfert de carburant liquéfié entre le réservoir de stockage et les appareils de distribution est en fosse, celle-ci doit être maçonnée et protégée contre les intempéries. 
De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (ou des) poñpe(s) ou tout autre procédé présentant les mêmes garanties doit être installée pour éviter l'accumulation de vapeurs inflammables. En particulier la ventilation mécanique peut être remplacée par un ou plusieurs appareils de contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas des fosses où caniveaux, auxquels est asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la teneur dépasse 25 % de la limite inférieure d'explosivité, et déclenchant dans le cas une alarme sonore ou lumineuse. 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement doit être aisé pour le personnel d'exploitation. 
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2. Exploitation — entretien 

2.1 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés. 

2.2 - Contrôle de l'accès 

Cas d'une exploitation en libre-service : 
Lorsque la station est ouverte, l'usager du véhicule est autorisé à procéder lui-même au remplissage 
du réservoir du véhicule. Cependant, un agent d'exploitation doit pouvoir intervenir rapidement en cas 
d'alarme. En l'absence de personnel d'exploitation, le libre-service est interdit. 

2.8 - Connaissance des produits — Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l'article R. 231-538 du code du travail. 

2.4 - Propreté 

Les installations de distribution doivent être maintenues propres et régulièrement nettoyées, 
notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 

2.5 - Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit pouvoir estimer à tout moment la quantité de gaz inflammables liquéfiés détenu dans 
le(s) réservoir(s). Cette installation est tenue à la disposition de l'inspection des installations classée et 
des services d'incendie et de secours. 
La présence sur le site de gaz inflammables liquéfiés est limitée aux nécessités de l'exploitation et au 
commerce du butane et du propane. 

t 
2.6 - Remplissage des réservoirs u 

Le raccordement du flexible au véhicule et ie remplissage du réservoir ne doivent s'effectuer qu'à 
l'aplomb de l'aire de remplissage. 

Le flexible doit être conçu et contrôlé conformément à la norme EN 1762. Sa longueur est inférieure 
.Ou égale à 5 mètres, et son volume intérieur est inférieur ou égal à 0,65 litre. 

Un dispositif approprié devra empêcher que celui-ci ne subisse une usure due à un contact répété 
avec le sol. 

L'appareil de distribution doit être verrouillé en dehors des opérations de remplissage et ne peut être 
déverrouillé qu'à l'aide d'une clé, d'un badge ou d'une commande à distance actionnée par l'agent 
d'exploitation. 
L'agent de la station est prévenu de la fin de chaque remplissage et procède alors, s'il y a lieu, au 
verrouillage de l'appareil de distribution. 
L'agent d'exploitation consigne sur un registre l'ensemble des anomalies qui lui sont signalées. 
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3. Risques 

8.1 - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 
aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 
conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon 
état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

8.2 - Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- 2 extincteurs à poudre polyvalente de type NF M1 H 21 A-233 B et C situés à moins de 20 mètres 
des appareils de distribution, pour chaque groupe d'appareils comprenant de un à trois appareils. 
Ces extincteurs peuvent être pris en compte pour la protection du stockage si la distance entre 
celui-ci et les extincteurs est au plus égale à 20 mètres, 

- un moyen permettant d'alerter les servies d'incendie et de secours. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 
Le personnel doit être formé à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie. 

3.3 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation dans lesquelles sont 
susceptibles d'apparaître des atmosphères explosives au sens de la réglementation où des 
aimosphères susceptibles d'aggraver le risque d'incendie. Ce risque est signalé. 

En particulier, le volume délimité horizontalement par le périmètre situé à 5 des parois de chaque 
appareil de distribution et verticalement par le sol et par un plan situé à un mètre au-dessus du carter 
contenant la partie hydraulique de l'appareil de distribution doit faire partie du recensement des parties 
de l'installation "atmosphères explosives”. 

8.4 - Matériel électrique de sécurité $ 

Dans les parties de l'installation visées au point 3-3 “atmosphères explosives", les installations 
électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'expioitation et 
réalisées conformément aux réglementations en vigueur. 

En particulier, le matériel électrique implanté dans l'appareil de distribution, celui utilisé pour les 
“appareils de contrôle de la teneur en gaz mentionnés au point 1.6, ainsi que celui utilisé pour le 
fonctionnement du moteur des pompes ou l'isolation des lignes de transfert du produit en phase 
liquide ou gazeuse (électrovannes), doit être entièrement constitué de matériels utilisables dans les 
aimosphères explosives conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 relatif aux 
appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

Dans les autres parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière 
épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être 
constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni 
arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne 
doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre 
les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de 
l'installation en cause. 

Le matériel électrique utilisé pour la distribution d'hydrocarbures liquides et situé dans les parties de 
l'installation “atmosphères explosives” doit également satisfaire aux critères définis ci-dessus. 
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Dans le cas où des matériels électriques où électroniques, situés dans l'appareil de distribution de gaz 
inflammable liquétié, ne répondent pas au critère énoncé ci-dessus "utilisables dans les atmosphères 
explosives", ils doivent alors être implantés en dehors des parties de l'installation définies au point 3.3 
ou dans un compartiment distinct de la partie où intervient le gaz inflammable liquéfié. Ce 
compartiment devra être séparé de la partie où le gaz inflammable liquéfié peut être présent, par une 
cloison étanche au gaz inflammable liquéfié, ou par un espace ventilé naturellement assurant une 
dilution continue de manière à le rendre inaccessible au gaz inflammable liquéfié sous forme liquide 
ou gazeuse. 

Un dispositif d'arrêt d'urgence commandable depuis le local central de la station doit permetire de 
provoquer la coupure de l'alimentation électrique générale de la station ou de l'ensemble des 
installations destinées à la distribution de gaz inflammable liquéfié et d'assurer ainsi leur mise en 
sécurité. 

L'installation électrique du reste de la station doit être réalisée conformément à la norme NFC 15-100. 

8.5 - Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 3.3, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, 
il est interdit d'introduire une flamme sous forme quelconque, à l'exception des cas prévus à l'article 
8.6. 

Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents: 

A ütre exceptionnel, le brûlage de gaz inflammable liquéfié à l'air libre est autorisé, lors d'opérations de 
maintenance ou de mise en sécurité de l'installation de distribution. Ces opérations sont effectuées 
conformément à des procédures préétablies. 

Par exception à cette règle, les moteurs des véhicules peuvent fonctionner uniquement pour 
permetire la mise en place des véhicules en position de remplissage et leur départ. L'agent 
d'exploitation veillera à ce que : 
- ils soient mis à l'arrêt dès que l'orifice d'alimentation du réservoir est correctement positionné à 

l'aplomb de l'aire de remplissage, 
- ils ne soient remis en marche que pour permettre au véhicule de quitter l'aire de remplissage, 

toutes les conditions étant par ailleurs réunis pour ce faire. 

' 
8.6 - "Permis de travail" et/ou "permis de feu" dans les parties de l'installation visées au point 8.3 

Dans les parties de l'installation visées au point 8.3, tous les travaux de réparation où d'aménagement 
conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des 
circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance “permis de feu" et en respectant les règles 
d'une consigne particulière. 

Le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la 
personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le “permis de feu" et la consigne particulière 
relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure où 
les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

3.7 - Consignes de sécurité 

Les prescriptions à observer par le client de l'installation seront affichées soit en caractères lisibles, 
Soit au moyen de pictogrammes au niveau de l'appareil de distribution.  



- 5e. 

Elles concerneront notamment : 

- les consignes. de sécurité à suivre en cas de situation anormale, 
- l'interdiction de fumer, 
- l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires, 
- l'obligation d'arrêter le moteur et de couper le contact du véhicule, 
- l'interdiction de remplir des réservoirs mobiles. 

8.8 - Consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation prévoient notamment l'obligation pour l'agent d'exploitation, avant de 
fermer la station, de couper l'alimentation électrique générale de la station où de l'ensemble des 
installations destinées à la distribution du gaz inflammable liquéfié (mise en sécurité) et de fermer les 
robinets d'isolement du réservoir(s) de stockage par rapport à l'installation de distribution. 
Le mode opératoire doit être affiché à l'attention des personnes qui effectuent le remplissage. Il doit 
reprendre, notamment, les indications suivantes reportées dans l'ordre chronologique propre à la 
station : 

- branchement du raccord d'extrémité du flexible (pistolet), 
-__ actionnement du dispositif "homme mort”, 

-__ débranchement du pistolet. 

3.9 - Dispositifs de sécurité sur l'installation 

Canalisations de liaison entre l'appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté 
{phases liquide ou gazeuse) 

Celles-ci sont enterrées de façon à les protéger des chocs mécaniques. Dans le cas des installations 
existantes (déclarées avant le 1er octobre 1998). Les canalisations peuvent être aériennes pour 
autant qu'elles soient efficacement protégées contre les chocs mécaniques. 

La liaison des canalisations avec l'appareil de distribution s'effectue sous l'appareil. 

D'autre part, elles doivent comporter un point faible (raccord cassant) destiné à se rompre en cas 
d'arrachement accidentel de l'appareil. x 

Des dispositifs automatiques, placés de part et d'autre de ce point faible, doivent interrompre tout 
débit liquide ou gazeux en cas de rupture. En amont, ces dispositifs sont doublés par des vannes, 
placées sous le niveau ‘du sol, dont une au moins est à sécurité positive et asservie au dispositif 
d'arrêt d'urgence prévu au point 3.4. Elles sont également commandables manuellement. 

Lorsque l'lot mentionné au point 1.5 est constitué par un massif en béton avec fondations, le niveau 
Supérieur du massif en béton peut être assimilé au niveau du sol susmentionné et les dispositifs de 
sécurité peuvent être logés dans le massif en béton. 

Flexible d'alimentation 

  

Le flexible doit comporter : 

- un raccord cassant à l'une des ses extrémités, 
- un raccord déboitable destiné à se détacher en cas de traction anormale sur le flexible, 
- en amont et en aval des points faibles précités, un dispositif automatique qui, en cas de rupture, 

arrête le débit en amont et empêche la vidange à l'air libre du produit contenu en aval. 

Le pistolet doit être muni-d'un dispositif automatique qui, lors du remplissage, interdit le débit si le 
pistolet n'est pas raccordé à l'orifice de remplissage du réservoir du véhicule. 

   



interrupteur de remplissage 

L'appareil de distribution doit être équipé d'un interrupteur de remplissage de type “ homme mort " qui 
commande une vanne à sécurité positive différente de celle mentionnée au er paragraphe ci-dessus, 
placée à l'amont du flexible, et qui, en cas d'interruption de sollicitation, arrête immédiatement le 
remplissage en cours en imposant la fermeture de l'ensemble des vannes placées sur le cirouit liquide 
de l'appareil de distribution. 

Organe limiteur de débit 

Un organe limitant le débit de remplissage à 4,8 mètres cubes par heure doit être installé à l'amont du 
flexible. 

À chaque interruption de remplissage, un système doit assurer l'arrêt du groupe motopompe après 
temporisation. 

Prestations complémentaires pour le cas d'une exploitation en libre-service 

L'appareil de distribution doit être équipé : 

- d'un dispositif "d'arrêt d'urgence" à proximité de l'appareil, permettant d'alerter instantanément 
l'agent d'exploitation et de provoquer la coupure de l'ensemble des installations destinées à la 
distribution de gaz inflammable liquéfié, assurant ainsi leur mise en sécurité, 

- d'un système permettant de transmettre les informations sur la phase de fonctionnement en cours 
de l'appareil de distribution au(x) point(s) de contrôle de la station. 

L'agent d'exploitation doit pouvoir commander à tout moment, depuis un point de contrôle de la 
station, le fonctionnement de l'appareil de distribution. 

CHAPITRE VII - STOCKAGE DE BOUTEILLES DE GAZ 

  

1. Les bouteilles doivent être stockées sur un emplacement déterminé, dégagé en permanence et 
affecté uniquement à cet usage. Dans les stations services ouvertes au public, le stockage des 
réservoirs mobiles vides ou pleins se fera sur une hauteur maximum inférieure à 3 mètres. 

2. Le stockage doit être isolé par une zone de protection telle que les bouteilles soient à une 
distance d'au moins 5 mètres vis à vis de tout dépôt ou appareil distributeur de matières 
inflammables, combustibles ou comburantes (air conditionné exclu). 

8. Le sol du stockage doit être horizontal, réalisé en matériaux MO {incombustibles) ou en 
revêtement bitumineux du type routier, et à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant 
sur 25 p. 100 au moins de son périmètre. 

Le stockage est placé dans un casier en matériaux de classe MO fermé à clef, 

4. Les bouteilles ne doivent pas être placées dans des conditions où elles risqueraient d'être portées 
à une température dépassant 50 °C. 

5. Les bouteilles doivent être stockées soit debout, soit couchées. Si elles sont gerbées en position 
couchée, les bouteilles extrêmes doivent être calées par des dispositifs spécialement adaptés à 
cet effet, 

6. Le stockage doit être tenu en bon état de propreté. On doit notamment exclure les papiers, 
chiffons, herbes sèches et, en général, tout déchet combustible. 

7. Îl'est interdit de se livrer à l'entretien ou à la réparation des bouteilles et de leurs accessoires dans 
la zone de protection définie à l'article 2. 

 



8. On doit s'assurer avant la mise en dépôt que les bouteilles ne fuient pas. Toute bouteille 
défectueuse doit être aussitôt évacuée vers une zone adaptée à son traitement. 

9. La disposition des lieux doit permettre l'évacuation rapide des bouteilles en cas d'incendie à 
proximité. 

10. Le dépôt ne doit pas être chauffé par des appareils à flamme ou à incandescence. 

l'est interdit de pénétrer avec du feu ou de fumer dans la zone de protection du stockage. Cette 
interdiction doit être signalée par tout moyen approprié permettant d'avertir toute personne se 
dirigeant vers le stockage. 

CHAPITRE Vill - CUVE ENTERREE DE GPL 

1. Règles d'implantation 

L'installation de stockage en réservoir enterré de capacité déclarée égale à 10 tonnes doit être 
implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 2 mètres entre les orifices d'évacuation à 
air libre des soupapes des réservoirs et les limites de propriété. 

Les distances, en mètre, minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir des orifices 
d'évacuation à l'air libre des soupapes et des orifices de remplissage des réservoirs aériens, doivent 

également être observées : 

  

Limite la plus proche des voies de communication routières à grande circulation, des 2 
routes nationales non classées en route à grande circulation et des chemins 
départementaux, des voies urbaines situées à l'intérieur des agglomérations, des 
oies ferrées autres que celles de desserte de l'établissement et des voies 

navigables 

ERP re à 4e catégorie suivants : établissements hospitaliers ou de soins, 5 
Établissements scolaires ou universitaires, crèches, colonies de vacances, 

Établissements de culte, les musées et les immeubles de grande hauteur 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Autres ERP de 1re à 4e catégorie et ERP de 5e catégorie 3,5 

Ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation ° 1,7 
Appareils de distribution d'hydrocarbures liquides ‘ 2,5 

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquéfiés 3 
Aires d'entreposage de matières inflammables, combustibles ou comburantes 3,5 
Bouches de remplissage et évents d'un réservoir aérien ou enterré d'hydrocarbures 3,5 
iquides 

Parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbures liquides 3,5 
Parois d'un réservoir enterré d'hydrocarbures liquides 1       
  

2. Accessibilité au stockage 

Le stockage de gaz inflammable liquéfié doit être accessible pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une 
voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par 
rapport à cette voie. 

8. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits. 

En particulier, les réservoirs fixes, à l'exception des réservoirs enterrés sous protection cathodique, 
doivent être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure à 100 ohms. 

   



L'installation doit permettre le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailieur 
avec le réservoir fixe. 

4. Isolement du réseau de collecte 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont 
implantés de sorte à maintenir sur le site l'écoulement accidentel de gaz liquéfié. Une consigne définit 
les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 

5. Aménagement du stockage 

Les réservoirs enterrés peuvent être simplement enfouis ou placés dans une fosse construite en 
béton où maçonnerie. 

Les réservoirs enterrés (en fosse où autres) ou sous-talus doivent être protégés et mis en place 
conformément à la réglementation en vigueur relative aux équipements sous pression de sorte à 
prévenir les agressions mécaniques et à éviter la présence d'espaces vides susceptibles de se 
transformer en poche de gaz. 

Le réservoir doit être entièrement recouvert. L'exploitant détient des justificatifs de la conformité de la 
mise en place et de la protection des réservoirs enterrés, sous-talus où en fosse, et les conserve à 
disposition de l'inspection des installations classées. 

La fosse ou la fouille ménagée pour recevoir le réservoir doit être rembiayée de façon à ne pas 
endommager le revêtement de protection contre la corrosion. 
Aucune canalisation étrangère au service du stockage (conduites d'eau, de gaz, d'électricité, d'air 
comprimé, etc.) ne doit se trouver soit à l'intérieur de la fosse contenant le(s) réservoir(s), soit à moins 
de 1 mètre des parois d'un réservoir enfoui. 

Ces réservoirs ne doivent pas être placés sous un passage desservant un bâtiment. En aucun cas, 
une cavité quelconque (cave, sous-sol, excavation..) ne devra se trouver sous un réservoir. 

Les parois des réservoirs doivent être situées à une distance minimale de 1 mètre des murs 
extérieurs ou des fondations d'un bâtiment. Toutefois, cette distance n'est pas exigée si le réservoir 
est placé dans une fosse dont le mur, vis-à-vis du bâtiment, est parfaitement étanche. 

Les parois de deux réservoirs doivent être séparées d'une distance minimale suffisante pour 
permettre de manière aisée la mise en fosse et l'extraction de chacun des deux réservoirs. Cette 
distance ne peut être inférieure à 20 cm, mesurés horizontalement. . 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable. Ils doivent être amarrés et l'importance du dispositif 
d'ancrage doit tenir compte de la poussée éventuelle des eaux. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en communication avec la phase gazeuse du 
réservoir. 

Le passage de véhicule ou le dépôt de charges au-dessus du stockage est interdit. 

Les robinetteries et les équipements des réservoirs doivent être placés soit hors du sol, soit dans un 
logement affleurant le sol et dont le volume est aussi réduit que possible. 

6. installations annexes 

Pompes 

Lorsque le groupe de pompage du gaz inflammable liquéfié entre le réservoir de stockage et les 
appareils d'utilisation n'est pas immergé ou n'est pas dans la configuration aérienne (à privilégier), il 
peut être en fosse, mais celle-ci doit être maçonnée et protégée contre les intempéries. 

   



De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (ou des) pompe(s) 
(ou tout autre procédé présentant les mêmes garanties) doit être installée pour éviter l'accumulation 

de vapeurs inflammables. En particulier la ventilation mécanique peut être remplacée par un ou 

plusieurs appareils de contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas des fosses ou caniveaux, 
auxquels est asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la teneur dépasse 25 % de la limite 
inférieure d'explosivité, et déclenchant dans ce cas une alarme. 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement doit être aisé pour le personnel 
d'exploitation. 

Vaporiseurs 

Les vaporiseurs doivent être conformes à la réglementation des équipements sous pression en 
vigueur. Outre les équipements destinés à l'exploitation, ils doivent être munis d'équipements 
permettant de surveiller et réguler la température et la pression de sorte à prévenir tout relâchement 
de gaz par la soupape. 

L'accès au vaporiseur doit être aisé pour le personnel d'exploitation. 

Les soupapes du vaporiseur doivent être placées de sorte à ne pas rejeter en direction d'un réservoir 
de gaz. 

7. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant Une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

8. Contrôle de l'accès 

Les personnes non habilitées par l'exploitant ne doivent pas avoir un accès libre au stockage. De plus, 
en l'absence de personnel habilité par l'exploitant, le stockage doit être rendu inaccessible (clôture de 
hauteur 2 mètres avec porte verrouillable ou casiers verrouillables). 

Les organes accessibles de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle et de sécurité, à 
l'exception des soupapes, des réservoirs fixes doivent être protégés par une clôture ou placés sous 
capots maintenus verrouillés en dehors des nécessités du service. 

Dans la zone prévue à cet effet (cf. point 11 du présent chapitre), l'exploitant s'assure que le 
conducteur du camion avitailleur (camion-citerne ou camion porte-bouteilles) inspecte l'état de son 
camion à l'entrée du site avant de procéder aux opérations de chargement ou de déchargement de 
produit. 

9. Propreté 

Les lieux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes, de poussières, et de matières combustibles. Le 
matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. Il doit être 
procédé aussi souvent que nécessaire au désherbage sous et à proximité de l'installation. 

La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des réservoirs fixes est à 
effectuer lorsque son état l'exige. Elle est réalisée conformément aux dispositions de l’article 4 
chapitre V titre 3 du présent arrêté. 

10. Etat des stocks 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des gaz inflammables liquéfiés 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 
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La présence sur le site d'autres matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation et, le cas échéant, à l'activité de commerce de l'exploitant. 

11. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur pour chaque type d'installation. 

Les moyens de secours sont au minimum constitués de deux extincteurs à poudre. Ces matériels 
doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Ces moyens de secours doivent pouvoir être aussi utilisés en toute efficacité pour intervenir sur l'aire 
de ravitaillement par camions (cf. point 15) et sur l'aire d'inspection des camions {cf. point 8), ou 
installés en supplément en cas d'impossibilité liée à la configuration du site. 

12. Consignes de sécurité 

L'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque - notamment l'interdiction de fumer et 
l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires - dans les parties de l'installation présentant des 
risques d'incendie ou d'atmosphères explosives visées à l'article 1.2 chapitre V titre 3 doit être 
affichée, soit en caractères lisibles, soit au moyen de pictogrammes au niveau de l'aire de stockage. 

13. Consignes d'exploitation 

Une consigne doit définir les modalités mises en œuvre, tant au niveau des équipements que de 
l'organisation, pour respecter à tout instant la quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation, déclarée par l'exploitant et inscrite sur le récépissé de déclaration. 

Une autre consigne doit définir ies modalités d'enregistrements des données permettant de démontrer 
a posteriori que cette quantité a été respectée à tout instant. 

Les consignes et procédures d'exploitation doivent permettre de prévenir tout sur remplissage. 
Une consigne particulière doit être établie pour la mise en œuvre ponctuelle du torchage d'un 
réservoir. 

14. Dispositifs de sécurité , 

Les réservoirs fixes composant l'installation doivent être conformes à la réglementation des 
équipements sous pression en vigueur. Îls doivent être munis d'équipements permettant de prévenir 
tout sur remplissage. L'exploitant de l'installation doit disposer des éléments de démonstration 
attestant que les réservoirs fixes disposent des équipements adaptés pour prévenir tout sur 
remplissage à tout instant. Ces équipements peuvent être des systèmes de mesures de niveaux, de 
pression ou de tempéraiure. 

Un dispositif d'arrêt d'urgence doit permettre de provoquer la mise en sécurité du réservoir et de 
couper l'alimentation des appareils d'utilisation du gaz inflammable qui y sont reliées. 

Les tuyauteries alimentant des appareils d'utilisation du gaz à l'état liquéfié doivent être équipées de 
vannes automatiques à sécurité positive. Ces vannes sont notamment asservies au dispositif d'arrêt 
d'urgence prévu à l'alinéa précédent. Elles sont également commandables manuellement. 

Les tuyauteries reliant un stockage constitué de plusieurs réservoirs sont équipées de vannes 
permettant d'isoler chaque réservoir. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable 
(ou d'un dispositif équivalent). Le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, 
sans rencontrer d'obstacle et notamment de saillie de toiture. 
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Les bornes de remplissage déportées doivent comporter un double clapet (ou tout autre dispositif 
offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble 
de liaison équipotentielle, du véhicule ravitailleur. Si elles sont en bordure de la voie publique, elles 
doivent être enfermées dans un coffret matériaux de classe A1 (incombustible) et verrouillé. 

15. Ravitaillement des réservoirs fixes 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le 
règlement pour le transport des marchandises dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se trouver à 
au môins 8 mêtres des réservoirs fixes de capacité strictement inférieure à 15 tonnes, et à au moins 5 

mètres en cas de capacités supérieures. De plus les véhicules de transport sont conformes aux 
dispositions de la réglementation relative au transport des marchandises dangereuses. 

Les flexibles utilisés pour le ravitaillement des réservoirs fixes sont conçus et contrôles conformément 
à la réglementation applicable en vigueur. Un dispositif doit permettre de garantir l'étanchéité du 
flexible et des organes du réservoir en dehors des opérations de ravitaillement. 
Le soi de l'aire de stationnement du véhicule ravitaileur doit être matériaux de classe At 
(incombustible} ou en revêtémerit bitumineux de type routier. 
A proximité de l'aire de dépotage ne doivent pas être stockées de matières combustibles. 

Hors des périodes de vacances scolaires, l'opération d'approvisionnement de la cuve de GPL n'est 
pas autorisée dans les plages d’horaire suivantes : 

- entre 8h 00 à 8h 30 
- entre 10h 15. à 10h 30 

- entre 11h 45 à 14h 00 
- entre 14h 45 à 15h 00 

CHAPITRE IX - ATELIERS OÙ SONT PREPARES QU CONSERVES DES PRODUITS 
ALIMENTAIRES D'ORIGINE ANIMALE 
  

Les locaux, équipements et matériels sont exploités et utilisés conformément aux Réglements CE 
182/2002, 852/2004, 853/2004 relatifs à l'hygiène des denrées alimentaires. 

1. Locaux à 

Les locaux sont propres et en bon état d'entretien. Ils n'entraînent pas, par les activités qui s'y 
exercent, un risque de contamination des aliments. 
Les murs et cloisons sont en matériaux imperméables, durs, résistants aux chocs et à surface lisse 
sur toute la hauteur. 

- Par leur conception, leurs dimensions, leur construction et leur agencement, ces locaux permettent la 
mise en œuvre de bonnes pratiques d'hygiène, et notamment : 

-__ préviennent la contamination croisée, entre et durant les opérations, par les denrées alimentaires, 
les équipements, les matériaux, l’eau, l'aération, le personnel et les sources de contamination 
extérieures tels les insectes et autres animaux ; 

- Sont nettoyés et/ou désinfectés de manière efficace ; 
-_ Préviennent le contact avec des substances toxiques, le déversement de matières contaminantes 

dans les denrées alimentaires, y compris du fait des plafonds, faux plafonds et autres 
équipements situés en hauteur ; 

- Sont aérés et ventilés afin de permettre une hygrométrie assurant la maîtrise des phénomènes de 
condensation ou d'éviter la persistance des mauvaises odeurs. Le cas échéant, les systèmes de 
ventilation ou de climatisation ne doivent pas être une source de contamination des aliments et 
être conçus de manière à permettre d'accéder aisément aux filtres et aux autres pièces devant 
être nettoyées ou remplacées ; 

- Sont convenablement éclairés ; 
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- Sont pourvus de moyens d'évacuation des eaux résiduaires et des eaux de lavage conçus de 
manière à éviter tout risque de contamination des denrées alimentaires et permettre une 
évacuation rapide ; les eaux résiduaires et de lavage sont conduites vers un orifice pourvu d’un 
siphon et raccordé au réseau des eaux industrielles. Cet orifice est muni d'un dispositif capable 
d'arrêter la projection de corps solides. 

De plus les aires de stockage des déchets sont conçues et gérées de manière à être propres en 
permanence et à prévenir la contamination des denrées alimentaires, de l'eau potable, des 
équipements et locaux. 

Dans ces locaux des méthodes adéquates sont utilisées pour lutter contre les insectes et les 
nuisibles. 

2. Equipements 

Tous les matériels et équipements avec lesquels les denrées alimentaires entrent en contact, 
notamment les comptoirs de vente, les gondoles, les tables et les ustensiles, sont maintenus en 
permanence propres et : 

- construits et entrétenus de manière à éviter les risques de contamination des denrées 
alimentaires ; 

- construits et entretenus de manière à permettre un nettoyage efficace et, lorsque cela s'avère 
nécessaire pour éviter la contamination des aliments, une désinfection adéquate, à l'exception 
des conteneurs et emballages perdus ; 

- installés de manière à permettre le nettoyage de la zone environnante. 

Des dispositifs adéquats pour le nettoyage et la désinfection des outils et équipements de travail sont 
prévus. Ces dispositifs sont fabriqués dans des matériaux résistants à la corrosion, faciles à nettoyer 
et disposent d’une alimentation adéquate en eau potable chaude et froide. 
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TITRE 5 

RECOURS ET EXECUTION 

ARTICLE 1° - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
  

L.-- Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. I1 peut être déféré 
à la juridiction administrative (Tribunal Administratif de Versailles, 56 avenue de Saint- 
Cloud, 78011 VERSAILLES CEDEX) : 

1°/ Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à 
courir du jour où ledit acte leur a été notifié ; 

2°/ Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre 
ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas 
échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité 
de l'installation. 

II. - Les dispositions du « 2° du I » ne sont pas applicables aux décisions concernant les 
autorisations d'exploitation de carrières pour lesquelles le délai de recours est fixé à six 
mois à compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de début 
d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 
Elles ne sont pas non plus applicables aux décisions concernant les autorisations 
d'exploitation d'installations classées concourant à l'exécution de services publics locaux 
ou de services d'intérêt général pour lesquelles le délai de recours'est fixé à un an à 
compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de début 
d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 

IX. - Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des 
constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à 
l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou 
atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 
juridiction administrative. 

IV. - Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et 
immobiliers doivent, le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes 
instituées en application de l'article L. 421-8 du code de l'urbanisme. 
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EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture, 

Le sous-préfet de PALAISEAU, 
Le maire de MASSY, 
Les maires de PALAISEAU et CHAMPLAN, 
Le directeur départemental de la Sécurité Publique, 
Le directeur départemental de l'équipement, 
Le directeur départemental du service d'incendie et de secours, 
Le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
Le directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle, 
Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
Les inspecteurs des installations classées, 
Le directeur régional de l'environnement d'Ile-de-France, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

      
Pour le préfet, 

ke 7. 

PAIN 

CE KB AUBOUIN 

   

   

     




